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I. CONTENU DU DIAGNOSTIC 

Le diagnostic territorial a mis en exergue les atouts et les faiblesses du territoire auxquels des réponses 

doivent être apportées dans le cadre du projet de développement du territoire. 

 

I.1 - Thématique Démographie et Habitat   

Points forts Points de vigilance 
¦ƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƎǊŝǾŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
résidentielle 

 
Á Un territoire au profil attractif pour les pré-

retraités et retraités 
Á ¦ƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ǘƻǘŀƭŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ 
 

5Ŝǎ ǎŜƎƳŜƴǘǎ ŘΩƻŦŦǊŜ Ƴŀƴǉǳŀƴǘǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ǘƻǳǎ 
de se loger 
Á Un marché immobilier à la vente relativement 

accessible pour les ménages du territoire 
Á Une faible pression sur le parc social mais une 

offre qui ne permet pas de satisfaire toutes les 
demandes 

Á Une offre en hébergement pour les personnes 
âgées et/ou en situation de handicap suffisante au 
regard des autres territoires de comparaison 

Á Un territoire non concerné par des prescriptions et 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ 

 
Un parc ancien, en partie déqualifié, et des situations de 
précarité observées chez les ménages 
Á Une diminution du nombre de logements 

identifiés comme potentiellement indignes 
Á Un faible nombre de copropriétés identifiées 

comme potentiellement fragiles 

Un ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƎǊŝǾŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
résidentielle 

Á Une croissance démographique très faible voire 
négative et instable depuis la fin des années 1960 
couplée à un marché de la construction de moins 
en moins dynamique 

Á Un solde migratoire qui ne permet pas toujours de 
compenser un solde naturel négatif et un déficit 
ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 

Á Un vieillissement de la population alimenté à la fois 
ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊŞ-
retraités et retraités, par le glissement de la 
pyramide des âges des habitants du territoire et 
ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
familiaux 

Á Une population âgée et vieillissante dont les 
besoins en logements demandent certaines 
adaptations 
 

5Ŝǎ ǎŜƎƳŜƴǘǎ ŘΩƻŦŦǊŜ Ƴŀƴǉǳŀƴǘǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ǘƻǳǎ 
de se loger 

Á Une offre locative privée quasi absente sur le 
territoire 

Á Une faible part du parc social au sein des 
résidences principales avec une concentration sur 
Lalinde 

Á Une pression sur le parc social plus importante 
pour les petites et moyennes typologies (T2/T3) 

Á ¦ƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
jeunes et les ménages précaires malgré une 
demande 

 
Un parc ancien, en partie déqualifié, et des situations de 
précarité observées chez les ménages 

Á Un parc de logements ancien, construit 
majoritairement avant les premières 
réglementations thermiques 

Á Une problématique de la vacance marquée avec 
des taux particulièrement élevés sur certaines 
communes 

Á Une vacance qui concerne particulièrement des 
logements anciens, dégradés et de moyenne taille 

Á Une forte part de propriétaires occupants aux 
ǊŜǾŜƴǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!b!I 

Á Des situations de précarité non négligeables dans 
le parc locatif privé et plus importantes que sur les 
territoires de comparaison 
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I.2 - Thématique Maillage Territorial   

Points forts Points de vigilance 
Á Des activités nautiques implantées le long de la 
5ƻǊŘƻƎƴŜΣ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

Á Des regroupements pédagogiques qui maillent le 
territoire  

Á Des commerces de proximités permettant à toutes 
ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻŎƘŜs des premières 
nécessités 

Á Des équipements de santé répondant aux besoins 
intercommunautaires sur Lalinde (maison de 
ǎŀƴǘŞΣ 9It!5Χύ 

Á Une étude en cours sur l'offre destinée à la petite 
enfance 

Á Un maillage commercial défini dans le cadre du 
SCoT 

Á La création d'un syndicat mixte à l'échelle 
départementale pour pallier les difficultés en 
matière de desserte numérique 
 

Á Un éloignement aux services de santé pour 
certaines communes 

Á Le manque et le renouvellement des 
professionnels de santé 

Á Des équipements scolaires moins présents sur 
la partie sud 

Á La diminution des effectifs scolaires à l'échelle 
départementale 

Á L'absence de formations professionnalisantes 
Á Des crèches saturées 
Á ¦ƴŜ ƭŀǊƎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ 

localisés en dehors du territoire 
Á Une couverture numérique très inégale entre 

les communes 
Á Le manque de valorisation des atouts du 

territoire pour attirer des actifs 

 

I.3 - Thématique Activités agricoles et sylvicoles   

Points forts Points de vigilance 
Á Une agriculture et une production agricole 

diversifiée 
Á ¦ƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ōƛŜƴ 

implantée 
Á Une pratique des circuits courts bien établie  
Á 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

papetière dynamique 
Á Une stratégie touristique basée sur le terroir, le 

patrimoine et la gastronomie 
Á 5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ ŦƻǊǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝƴ 

composant la très majorité des espaces du territoire 
et étant le support de la qualité paysagère et du 
cadre de vie. 
 

Á Des activités d'élevage en diminution 
Á Des fermetures de paysages 
Á ¦ƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
Á Perte de surface agricole utile et baisse du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Á Des tendances à la baisse accentuée pour les 
petites exploitations 

Á Des difficultés de reprise et de succession des 
exploitations surtout pour les petites 
exploitations. 

Á Un morcellement parcellaire et des difficultés 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
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I.4 - Thématique Transports et Mobilités   

Points forts Points de vigilance 
Á D'importants investissements de la collectivité sur 

les infrastructures routières 
Á Des projets en réflexion pour améliorer la desserte 

routière : voie de la Dordogne. 
Á Une liaison à la ville de Bergerac rapide (environ 

30min pour les secteurs à proximité) et en 
transport en commun 

Á Deux haltes TER permettant de relier les 
principaux pôles urbains proches 

Á Des pratiques de covoiturage au sein des 
entreprises 

Á Un fort potentiel de développement des mobilités 
douces en lien avec un maillage existant et en 
projet (véloroute voie verte) 

Á Un potentiel lié au fret ferroviaire à valoriser  
 

Á Des accès autoroutiers éloignés 
Á Une forte dépendance à la voiture individuelle 
Á De nombreuses mobilités domicile-travail dans 

la vallée de la Dordogne 
Á Pas de nouvelles lignes identifiées sur le 

territoire dans les projets ferroviaires nationaux  
Á Une seule ligne de bus ne traversant que trois 

communes du territoire 
Á Une absence d'aires de covoiturage 
Á Les besoins en stationnements selon les usages 

: tourisme, poids lourds... 
 

 

I.5 - Thématique Milieux Naturels et Trame Verte et Bleue   

Points forts Points de vigilance 
Á De nombreux périmètres de protection et 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ 
de la richesse écologique du territoire de la CCBDP 

Á Des réservoirs de biodiversité de milieux variés : 
boisements, milieux thermophiles, prairies, cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

Á Un territoire rural, très largement dominé par les 
milieux naturels et agricoles (identifiés en tant que 
réservoirs éco-paysagers) présentant une bonne 
perméabilité générale pour les déplacements de la 
faune sauvage 

Á Une agriculture essentiellement représentée par 
du petit parcellaire imbriquée au sein des milieux 
naturels 

Á Un tissu urbain dense peu développé sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ƳŀƧŜǳǊ ŀǳȄ 
déplacements de la faune 
 

Á Des zones de vigilance répertoriées sur le 
territoire de la CCBDP, correspondant à des 
zones de contact entre le tissu urbain et les 
réservoirs de biodiversité avérés sur lesquelles 
ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ attention particulière 
ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Á La vallée de la Dordogne où se concentrent 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ Ŝǘ ƭŜ 
développement du tissu urbain dense, pouvant 
ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 
nord-sud et le lien avec la rivière et sa ripisylve 

Á Un plateau Issigeacois, présent au sud-ouest du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //.5tΣ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
intensive où les milieux naturels sont rares 
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I.6 - Thématique Paysage 

Points forts Points de vigilance 
Á Des paysages variés (dominance de cultures à 
ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŦƻǊşǘ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘΧύ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ т 
grandes unités ;  

Á ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜ Τ  
Á Des centres-ōƻǳǊƎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

qualitative, pittoresque et identitaire ;  
Á Des entrées de ville globalement bien marquées ;  
Á La vallée de la Dordogne, identité paysagère 

identitaire, dont les coteaux offrent des 
ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ όŜȄ Υ ƭŜ ŎƛƴƎƭŜ ŘŜ ¢ǊŞƳƻƭŀǘύ 
 

Á Une urbanisation forte dans la vallée de la 
Dordogne, quasi-continue autour de Lalinde ;  

Á 5Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩƛƴŎƭǳŜƴǘ 
pas dans le tissu urbain existant  

 

 

I.7 - Thématique Ressource en eau 

Points forts Points de vigilance 
Á Un réseau hydrographique dense et développé, 

vecteur de multifonctionnalité 
Á [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ 

encadrer et limiter les impacts sur la ressource en 
eau et garantir à la fois le maintien du 
fonctionnement écologique et celui des usages et 
des activités économiques 

Á 5Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
pour la plupart sécurisées sur le plan qualitatif et 
quantitatif  

Á Des prélèvements principalement sur des nappes 
souterraines assurant une bonne qualité de la 
ressource 

Á 5Ŝǎ {¢9t ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ  

Á 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎǳǊ н ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴƻƴ 
conformes 

Á 5Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ōǳǎŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ 
partie du territoire 
 

Á Une pression quantitative sur la ressource en 
eau importante liée principalement aux 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

Á Une problématique quantitative concernant 
principalement le captage prélevant sur la 
ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ ό[Ŝǎ 9ȅǊƛŀƭǎύ 

Á Une altération de la qualité de la ressource en 
eau souterraine liée notamment aux activités 
agricoles et une dégradation écologique de la 
ressource en eau superficielle liée aux 
altérations hydromorphologiques et à la 
régulation des écoulements, aux activités 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

Á La non-conformité des stations de 
Monpazier, Beaumontois en Périgord et du 
Buisson-de-Cadouin 

Á Un taux de conformité des installations 
autonomes à améliorer et une fréquence des 
contrôles à harmoniser 

Á Des contraintes techniques fortes pour 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ 
argileux 

Á Des problématiques liées au ruissellement 
des eaux pluviales affectant certaines 
communes 

Á ¦ƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
insuffisamment connu 
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I.8 - Thématique Risques et Nuisances  

Points forts Points de vigilance 
Á Un risque inondation connu et encadré grâce à des 

PPR inondation et un Atlas des Zones Inondables 
permettant de prendre en compte la vulnérabilité 
du territoire dans les choix de développement 

Á Un risque mouvement de terrain connu et encadré 
sur certaines communes grâce à un PPR 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩȅ ǇǊŜƴŘǊŜ 
en compte la vulnérabilité du territoire dans les 
choix de développement 

Á Un risque technologique maîtrisé grâce à un PPR 
Technologique et à des Plans Particuliers 
ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ  

Á Des nuisances sonores relativement limitées et 
ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ 
caractère rural du territoire 

Á ¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire  
 

Á ¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ 
principalement aux ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
majeurs (Dordogne, Caudeau, Couze et Dropt) 

Á Un risque de feu de forêts significatif sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 

Á Un risque lié aux mouvements de terrain non 
négligeable lié au phénomène de retrait-
gonflement des argiles et à la présence de 
cavités souterraines 

Á Un risque industriel principalement lié à deux 
installations SEVESO 

Á Un risque de transport de matières 
dangereuses lié à la D25, la D660 et à des 
canalisations de transport de gaz naturel 

Á Un risque de rupture de barrage à prendre en 
compte pour la sécurité des habitants 

Á Des pollutions, notamment des sols et de la 
ressource en eau du fait de la présence 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 

Á Deux communes identifiées comme 
« sensibles » à la dégradation de la qualité de 
ƭΩŀƛǊ 

 

I.9 - Thématique Profil énergétique et gestion des déchets  

Points forts Points de vigilance 
Á ¦ƴ t/!9¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ .ŜǊƎŜǊŀŎƻƛǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
sur le ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ 
conséquences de ce dernier 

Á De nombreux potentiels de développement des 
énergies renouvelables identifiés : bois-énergie, 
solaire, méthanisation, géothermie 

Á 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭŀƴŎŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Á Une gestion des déchets organisée sur le territoire 
Á Des initiatives prometteuses de réemploi, recyclage 

et valorisation des déchets 

Á Des consommations énergétiques et des 
émissions de gaz à effets de serre liés en 
ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ  

Á Un parc de logements énergivores 
Á Un parcellaire forestier morcelé compliquant 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

Á Un impact des installations photovoltaïques 
au sol à mesurer et limiter 

Á Un impact écologique des installations 
hydroélectriques important 

Á Un recours à certaines énergies 
renouvelables encore peu envisagés malgré 
le potentiel de la filière : éolien, 
ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΧ 

Á Une insuffisance de structures pour la gestion 
des déchets inertes 

Á Une quantité de déchets ménagers résiduels 
en augmentation 

Á Une insuffisance de locaux pour les initiatives 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ 
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II. LA DÉFINITION ET LA HIÉRARCHISATION DES ENJEUX 

La définition et la hiérarchisation des enjeux ont été des étapes importantes, car elles ont fondé et 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜ 

ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳΩƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎƭƛƴŞǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όtADD), pièce maîtresse du PLUi. Les constats 

ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ŞƳŜǊƎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

élus communaux et communautaires ont travaillé sur leur validation et plus particulièrement la 

ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄΦ 

II.1 - Thématique Démographie et Habitat  

Enjeux 
Á Le retour vers une stabilité démographique en retrouvant un équilibre de la dynamique 
Á La réponse aux besoins en logements liés au vieillissement et son anticipation dans la programmation habitat 
Á La capacité du territoire à mieux retenir les familles sur le territoire 
Á La mise sur le marché des logements abordables (location et accession) permettant de maintenir les 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ 

Á [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴŜǳǾŜ 
Á [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
Á [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Á [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ 
Á [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
Á [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞ 
Á La reconquête des logements vacants en ciblant particulièrement les secteurs fortement touchés par une 

approche globale du bâti et son environnement 
Á Une communication, une sensibilisation et un accompagnement poussé auprès des propriétaires dans la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

Á [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ 
conventionnement au sein du parc privé) 
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II.2 -  Thématique Maillage territorial  

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux 
Á L'amélioration de la couverture numérique sur le territoire, facteur d'attractivité crucial (tant économique 

que résidentiel) 
Á Le maintien, et le renforcement, des équipements et services présents sur les communes centres pour 

renforcer leur rôle de polarité 
Á Le maintien des équipements scolaires du territoire (primaires et secondaires) 
Á Le développement de filières de formations en lien avec les spécificités du territoire 
Á Le maintien des commerces de proximité identifiés notamment en centre-bourg 
Á L'anticipation du vieillissement de la population en termes d'équipements et de services 
Á Le développement des services petite enfance pour attirer des profils plus familiaux 
Á La valorisation du potentiel lié aux activités nautiques et de découverte du territoire 
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II.3 - Thématique Emplois & activités économiques  

 

 

 

  

Enjeux 
Á [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique. 
Á La pérennisation de la dynamique industrielle. 
Á [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Á Le maillage en zones d'activités à l'échelle du territoire 
Á La valorisation du potentiel de développement lié au tourisme 
Á Le renouvellement de la ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜΣ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Ŝǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ 

de chômage. 
Á Le renforcement des liens et des relations entre les secteurs économiques (agro-ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ΧύΦ 
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II.4 - Thématique A ctivités agricoles & sylvicoles  

 

 

  

Enjeux 
Á Lutte contre la fermeture des paysages 
Á Préservation des espaces agricoles de forte valeur dans la vallée de la Dordogne et maintien des espaces 

agricoles à faible valeur en déprise 
Á tŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ 
Á Restructuration de la ressource foncière et diversification de son utilisation 
Á Mise en dynamique et renforcement des interactions entre les secteurs agricole, sylvicole et touristique 
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II.5 - Thématique Transports et Mobilités  

 

  

Enjeux 
Á Le maintien et le renforcement du cadencement des liaisons TER 
Á La maitrise des déplacements domicile-travail 
Á [ΩŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
Á La diversification et le renforcement des moyens de transports en commun (transport à la demande 

notamment) et le développement du covoiturage 
Á La réflexion sur les mobilités dans le cadre des futurs secteurs de projets (desserte modes doux, routière, 

liens avec les secteurs riverains, les équipements, ...) 
Á Le renforcement des modes doux dans un objectif de double pratique : quotidien et récréatif/touristique.  
Á La sécurisation des entrées de bourgs 
Á L'adéquation entre usages et besoins en matière de stationnement (usages résidentiels, touristiques, de 

fréquentation des commerces, équipements et services)  
Á La valorisation du potentiel de développement du fret ferroviaire au regard des volumes de marchandises 

transportées 
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II.6 - Thématique Milieux naturels et Trame Verte et Bleue  

 

II.7 -  Thématique Paysage 

Enjeux 
Á La préservation des réservoirs de biodiversité avérés de la trame verte (milieux boisés, milieux thermophiles 
et milieux prairiaux) 
Á [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎύ 
Á La mise en protection des zones humides avérées et la prise en compte des zones humides potentielles dans 
le développement du territoire 
Á [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ όŎƻƴǘŀŎǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
biodiversité avérés et le tissu urbain) 
Á La préservation des continuités écologiques au sein de la vallée de la Dordogne, via la maîtrise du 
développement urbain et la préservation de structures végétales au sein des milieux agricoles et urbanisés 
Á La préservation des éléments relais de la Trame verte au sein du plateau agricole Issigeacois 

Enjeux 
Á [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Τ  

Á La préservation des terres agricoles sur la partie est de la vallée de la Dordogne ;  
Á Le développement des bourgs en continuité avec les formes architecturales et urbaines existantes ; 
Á La préservation des entrées de ville du territoire, et la réhabilitation de celles- identifiées comme dégradées 

;  
Á La valorisation du patrimoine vernaculaire ;  
Á Le renforcement du lien des bourgs de la vallée de la Dordogne avec celle-ci 
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II.8 - Thématique Ressource en eau 

 

 

Enjeux 
Á [ΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 

qualitatives sur la ressource  
Á [ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
Á [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ 

aux prélèvements 
Á [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

Á [ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
Á Une gestion des eaux pluviales permettant de sortir de la logique du « tout réseau » 
Á [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ 
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II.9 - Thématique Risques et nuisances  

 

 

Enjeux 
Á La gestion du risque inondation à travers une approche trans-thématique : protéger les ripisylves des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΧ 

Á [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ǿƛŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǘŀƳǇƻƴ 
et un éloignement des constructions des lisières forestières. 

Á [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ zones présentant des sensibilités ou 
Ŝƴ ȅ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎΣ ǎƻƭǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des 
ŀǊƎƛƭŜǎΣ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜΣ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ 

Á [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 
ōǊǳƛǘΧύ 
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II.10 -  Thématique Profil énergétique et gestion des déchets  

 

  

Enjeux 
Á [ΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

gaz à effets de serre 
Á La préservation des puits de carbone du territoire et le développement des possibilités de capture et de stockage 

du carbone (en lien avec la trame verte et bleue) 
Á [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ 

opérations sur les formes bâties et le bioclimatisme 
Á [ΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜǎ 
Á La structuration des filières de bois-énergie pour assurer une valorisation efficace et rentable 
Á [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

important sur le territoire 
Á Le développement des dispositifs solaires en cohérence avec les enjeux patrimoniaux et de protection des 

milieux naturels et agricoles 
Á [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ  
Á [ŀ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ł ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ 
Á [ΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ  
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III.   ,ȭ).4O'2!4)/. $%3 /",)'!4)/.3 2N',%-%.4!)2%3 /5 
LÉGISLATIVES 

 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ 

réglementaire (loi Grenelle, loi ALUR, loi ELAN, loi Climat et Résilience...) et dans une logique supra-

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞǎ Ł 

différentes échelles, dont le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Bergeracois, document avec 

lequel le PLUi doit être compatible.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ t!55 Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ :  

ζ мϲ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise 

en bon état des continuités écologiques ;  

нϲ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 

coopération intercommunale ou de la commune.  

Lƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

nouvelles ». 

Le PADD Ŝǎǘ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŦŦƛŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŜ 

la Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Communauté de Communes Bastides Dordogne 

Périgord Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ мл ŀƴǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛǎǎǳ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ǿƛǎŀƴǘ 

Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭes et 

forestiers, de biodivŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΧ 

Le projet PADD débattu en Conseil Communautaire une première fois le 15 juin 2021 sous sa forme 

originale mais complète, puis à nouveau le 20 juin 2023 dans une forme modernisée, ajustée aux 

évolutions et mise en cohérence avec la loi Climat & Résilience, le PADD de la CCBDP se définit par 

deux axes stratégiques transversaux : 

AXE 1 : RENOUER AVEC UNE ATTRACTIVITE DEMOGRAPHIQUE ASSOCIANT QUALITE D'ACCUEIL ET 

COMPLEMENTARITE DE NOS COMMUNES ET BASSINS DE VIE DE PROXIMITE 

AXE 2 : CONSTRUIRE UNE ECONOMIE DURABLE ET PERENNE VALORISANT NOS MULTIPLES 

RESSOURCES, POTENTIELS & ATOUTS 
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III.1 -  5Î ÐÒÏÊÅÔ ÑÕÉ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ 3#Ï4 ÄÕ 
Bergeracois  

La Communauté de communes Bastide Dordogne-Périgord est une des trois EPCI constituant le SCOT 

Bergeracois. Ce document ambitieux est défini par son projet politique, le PADD. 

Celui-ci a été bâti autour de 4 parties complémentaires : 

¶ Axe 1 : Organiser le développement du territoire pour maintenir voire renforcer son 
attractivité 

¶ Axe 2 : Désenclaver le bergeracois et lui offrir une lisibilité économique plus affirmée 

¶ Axe 3 : Programmer le développement urbain et limiter ses impacts sur les ressources 
naturelles et agricoles 

¶ Axe 4 : Promouvoir le « Capital Nature η ŎƻƳƳŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
développement 

 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Communauté de communes Bastide 

Dordogne-Périgord deux catégories de communes, dans deux secteurs territoriaux : 

Polarités de proximité :  

¶ Secteur Dordogne : Lalinde 

¶ Secteur Sud : Le Buisson-de-Cadouin, Beaumontois-en-Périgord, Monpazier 

Secteur rural : 

¶ Secteur Dordogne : Badefols-sur-Dordogne, Baneuil, Bayac, Bourniquel, Calès, Cause de-

Clérans, Couze-et-Saint-Front, Lanquais, Liorac-sur-Louyre, Mauzac-et-Grand-Castang, Pezuls, 

Pontours, Pressignac-Vicq, Saint-Agne, Saint-Capraise-de-Lalinde, Saint-Félix-de-Villadeix, 

¶ Secteur Sud : Alles-sur-Dordogne, Biron, Bouillac, Capdrot, Gaugeac, Lavalade, Lolme, 

Marsalès, Molières, Monsac, Montferrand-du-Périgord, Nauzannes, Rampieux, Saint-Avit-

Rivière, Saint-Avit-Sénieur, Saint-Cassien, Sainte-Croix, Saint-Marcory, Saint-Romain-de-

Monpazier, Soulaures, Trémolat, Urval, 
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  B 

Explication des choix 

retenus pour établir le 

PADD 
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I.  LE PROJET DÉCLINÉ EN 2 AXES 

I.1 - Présentation du PADD  

[Ŝ t!55 ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ la Communauté de 

communesΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǎŀƴǎ ƴŞƎƭƛƎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ 

Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ /ŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ Υ 

 

AXE 1 : RENOUER AVEC UNE ATTRACTIVITE DEMOGRAPHIQUE ASSOCIANT QUALITE D'ACCUEIL ET 

COMPLEMENTARITE DE NOS COMMUNES ET BASSINS DE VIE DE PROXIMITE 

À ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ 

ŘŜǎ .ŀǎǘƛŘŜǎ 5ƻǊŘƻƎƴŜ tŞǊƛƎƻǊŘ ǎŜ ŘƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŜƻƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 

développement territorial équilibré et maîtrisé au service des générations actuelles et futures. Cela 

ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳŜ ǎƻƴǘ [ŀƭƛƴŘŜΣ 

Le Buisson-de-Cadouin, Monpazier et Beaumontois-en-Périgord. La construction du projet de 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘés « fortes η ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics à la population contribuera sans nul doute à renouer avec une attractivité démographique 

ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻƭŀǊƛǎŞΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/h¢ Řǳ 

Bergeracois, les communes rurales participeront activement à la dynamique territoriale.  

Le projet de territoire porté par la Communauté de Communes des Bastides Dordogne Périgord se 

veut être un modèle par définition équilibré et durable où chaque commune joue un rôle décisif pour 

ŘŜǎǎƛƴŜǊ ǳƴ ŀǾŜƴƛǊ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ōŃǘƛǊΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Řǳ t[¦LIΣ ǳƴ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ р bassins de vie.  

/ŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Řƻƛǘ ǎŜ ǇŜƴǎŜǊ ŀǳǎǎƛ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ 

territoriale plus large, en complémentarité avec les agglomérations moyennes voisines, que ce soient 

.ŜǊƎŜǊŀŎ ƻǳ tŞǊƛƎǳŜǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƻǳ 

bien encore des grands équipements ; mais aussi les pôles de proximité voisins. Cette ambition 

ǾŜǊǘǳŜǳǎŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀŎŎŝǎ 

de tous aux fonctiƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

de la Communauté de Communes des Bastides Dordogne Périgord dans une perspective à 10/15 ans, 

ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŏƛ-dessous. 
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OBJECTIFS DU PADD SOUS-OBJECTIFS 

Objectif 1 :  

Á Renforcer 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

solidarités 

territoriales entre 

nos communes et 

bassins de vie 

Á Favoriser lΩaccueil de nouveaux habitants sur lΩensemble de 

nos communes et bassins de vie de proximité  

Á /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦκǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ 

la solidarité territoriale 

Á Répondre au vieillissement de la population 

Á Développer et favoriser les modes de transports alternatifs aux 

véhicules « polluants » 

Objectif 2 :  

Á Accompagner 

lΩaccueil de 

nouveaux 

habitants par des 

actions en matière 

dΩhabitat 

Á Développer une offre de logements diversifiée permettant un 

parcours résidentiel complet tout au long de la vie 

Á Mobiliser une partie du patrimoine bâti inoccupé et proposer 

une offre de logements qualitative dans lΩexistant pour 

renouer avec une animation des centres bourgs 

Objectif 3 : 

Á Gérer 

durablement nos 

espaces par un 

mode de 

développement 

urbain qualitatif 

Á Intégrer qualitativement lΩarchitecture future dans nos 

paysages emblématiques  

Á Accompagner la transition vers un développement urbain 

durable et vertueux au service des générations actuelles et 

futures  

Á Modérer la consommation des espaces naturels, agricoles et 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ  
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AXE 2 : CONSTRUIRE UNE ECONOMIE DURABLE ET PERENNE VALORISANT NOS 

MULTIPLES RESSOURCES, POTENTIELS & ATOUTS 

Le développement économique du territoire de la Communauté de Communes des Bastides 

5ƻǊŘƻƎƴŜ tŞǊƛƎƻǊŘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ :  

¶ sa géographie,  

¶ son attractivité touristique,  

¶ son économie agricole et industrielle.  

[Ŝ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ importante, 

une diversité de temporalité des entreprises (en création, en développement), et une diversité des 

ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎŜǎǎƛōƭŜǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ 

ƭŀ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƻǳristique local. Une nouvelle fois, à travers le PADD, 

ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ Communauté de Communes des Bastides Dordogne Périgord vise à 

construire une économie durable et pérenne valorisant ses multiples ressources, potentiels et 

ŀǘƻǳǘǎΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 

économiques (agriculture, industrie, artisanat, tourisme et commerce) constitue ainsi ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƭŞǎ 

indispensables pour attirer de nouveaux habitants et assurer la durabilité de leur parcours 

résidentiel.  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŀ préservation des filières agricoles et sylvicoles est garante du 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ǉǳƛ ŦŀœƻƴƴŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Communauté de Communes 

des Bastides Dordogne PérigordΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

biodiversité. La qualité des paysages et leur mise en valeur constituent des atouts indéniables pour 

maintenir et développer ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦΦΦύΦ 

Au regard de ces richesses environnementales, une attention particulière devra être portée sur la 

bonne intégration des zones de développement urbain dans cet environnement de qualité. Il sera 

notamment nécessaire de préserver les paysages (naturels et bâtis) et leurs perceptions, ainsi que la 

biodiversité et la ressource en eau. Enfin, le projet de territoire constitue une occasion pour intégrer 

ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

de la Communauté de Communes des Bastides Dordogne Périgord. 

Dans une perspective à 10/15 ans, le projet de territoire de la Communauté de Communes des 

Bastides Dordogne Périgord décliné à travers le PLUI-I ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ pour 

répondre aux objectifs ci-dessous. 
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OBJECTIFS DU PADD SOUS-OBJECTIFS 

Objectif 1 :  
Á Consolider et développer 

notre dynamisme 

économique 

Á Renouveler notre population active en 
attirant par l'emploi une population jeune et 
pérenne 

Á Soutenir et diversifier nos activités agricoles 
et sylvicoles 

Á Renforcer la dynamique de nos activités 
industrielles, artisanales, commerciales, et 
de services 

Á Mettre en ǆǳǾǊŜ une stratégie économique 
respectueuse des atouts de notre territoire 
en veillant à une complémentarité entre nos 
communes 

Objectif 2 :  
Á Valoriser notre capital 

environnemental, 

paysager et patrimonial 

en faveur de notre 

attractivité résidentielle, 

économique et 

touristique 

Á Conforter notre potentiel touristique et 
culturel 

Á ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƴƻǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ 
biodiversité remarquable et les trames éco-
paysagères supports des continuités 
écologiques entre ces milieux 
Á tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

remarquable qui caractérise notre 
territoire 

Á Poursuivre la mise en valeur de notre 
patrimoine bâti et architectural comme 
élément majeur de notre identité et 
attractivité 

Objectif 3 :  
Á Contribuer à la résilience 

et à la sobriété 

énergétique du territoire 

dans un contexte de 

changement climatique 

Á Engager notre territoire dans une 
stratégie visant la pérennité de la 
ressource en eau 

Á Développer les énergies renouvelables 
ƭƻŎŀƭŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ 
notre territoire 

Á Proposer un développement durable de 
notre territoire face aux risques 
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I.2 - Adéquation entre les enjeux issus du diagnostic et les objectifs du 
PADD 

AXE 1 : RENOUER AVEC UNE ATTRACTIVITE DEMOGRAPHIQUE ASSOCIANT QUALITE D'ACCUEIL ET 

COMPLEMENTARITE DE NOS COMMUNES ET BASSINS DE VIE DE PROXIMITE 

OBJECTIFS DU PADD 9bW9¦· L{{¦{ 5¦ 5L!Dbh{¢L/ 9¢ 59 [Ω9L9 

Objectif 1 :  

Á Renforcer 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

solidarités 

territoriales entre 

nos communes et 

bassins de vie 

Á Le retour vers une stabilité démographique en retrouvant un 

équilibre de la dynamique 

Á La réponse aux besoins en logements liés au vieillissement et 

son anticipation dans la programmation habitat 

Á La capacité du territoire à mieux retenir les familles sur le 

territoire  

Á La prise en compte des équilibres territoriaux en matière de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴŜǳǾŜ 

Á La mise sur le marché des logements abordables (location et 

accession) permettant de maintenir les populations locales à 

Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ 

Á L'amélioration de la couverture numérique sur le territoire, 

facteur d'attractivité cruciale (tant économique que 

résidentiel) 

Á Le maintien, et le renforcement, des équipements et services 

présents sur les communes centres pour renforcer leur rôle 

de polarité 

Á Le maintien des équipements scolaires du territoire (primaires 

et secondaires) 

Á Le développement de filières de formations en lien avec les 

spécificités du territoire 

Á Le maintien des commerces de proximité identifiés notamment 

en centres-bourgs 

Á L'anticipation du vieillissement de la population en termes 

d'équipements et de services 

Á Le développement des services petite enfance pour attirer des 

profils plus familiaux 

Á La valorisation du potentiel lié aux activités nautiques et de 

découverte du territoire 

Á Le maintien et le renforcement du cadencement des liaisons 

TER 

Á La maitrise des déplacements domicile-travail 

Á [ΩŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

population 

Á La diversification et le renforcement des moyens de transports 

en commun (transport à la demande notamment) et le 

développement du covoiturage 
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Á La réflexion sur les mobilités dans le cadre des futurs secteurs 

de projets (desserte modes doux, routière, liens avec les 

secteurs riverains, les équipements, ...) 

Á Le renforcement des modes doux dans un objectif de double 

pratique : quotidien et récréatif/touristique.  

Á La sécurisation des entrées de bourgs 

Á L'adéquation entre usages et besoins en matière de 

stationnement (usages résidentiels, touristiques, de 

fréquentation des commerces, équipements et services)  

Á La valorisation du potentiel de développement du fret 

ferroviaire au regard des volumes de marchandises 

transportées 

Objectif 2 :  

Á Accompagner 

l'accueil de 

nouveaux 

habitants par des 

actions en matière 

d'habitat 

Á [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜ 

taille, en adéquation avec le profil des ménages 

Á [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Á [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

typologie 

Á [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

résidentiel de jeunes ménages 

Á [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ ǾŜǊǎ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞ 

Objectif 3 : 

Á Gérer 

durablement nos 

espaces par un 

mode de 

développement 

urbain qualitatif 

Á La reconquête des logements vacants en ciblant 

particulièrement les secteurs fortement touchés par une 

approche globale du bâti et son environnement 

Á Une communication, une sensibilisation et un 

accompagnement poussé auprès des propriétaires dans la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

Á [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

montée en qualité (y compris le conventionnement au sein du 

parc privé) 
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AXE 2 : CONSTRUIRE UNE ÉCONOMIE DURABLE ET PERENNE VALORISANT NOS MULTIPLES 

RESSOURCES, POTENTIELS & ATOUTS 

OBJECTIFS DU PADD 9bW9¦· L{{¦{ 5¦ 5L!Dbh{¢L/ 9¢ 59 [Ω9L9 

Objectif 1 :  
Á Consolider et développer 

notre dynamisme 

économique 

Á [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
Ŝǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique. 

Á La pérennisation de la dynamique industrielle. 
Á La mise en avant ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Á Le maillage en zones d'activités à l'échelle du territoire 
Á La valorisation du potentiel de développement lié au 

tourisme 
Á [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜΣ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Ŝǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ 
chômage. 

Á Le renforcement des liens et des relations entre les 
secteurs économiques (agro-ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ΧύΦ 

Á Lutte contre la fermeture des paysages 
Á Préservation des espaces agricoles de forte valeur 

dans la vallée de la Dordogne et maintien des espaces 
agricoles à faible valeur en déprise 

Á tŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des sources de revenus 

Á Restructuration de la ressource foncière et 
diversification de son utilisation 

Á Mise en dynamique et renforcement des interactions 
entre les secteurs agricole, sylvicole et touristique 

Objectif 2 :  
Á Valoriser notre capital 

environnemental, 

paysager et patrimonial 

en faveur de notre 

attractivité résidentielle, 

économique et 

touristique 

Á La préservation des réservoirs de biodiversité avérés de 
la trame verte (milieux boisés, milieux thermophiles et 
milieux prairiaux) 

Á [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ 
(réservoirs et corridors aquatiques) 

Á La mise en protection des zones humides avérées et la 
prise en compte des zones humides potentielles dans 
le développement du territoire 

Á [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
zones de vigilance (contact entre les réservoirs de 
biodiversité avérés et le tissu urbain) 

Á La préservation des continuités écologiques au sein de 
la vallée de la Dordogne, via la maîtrise du 
développement urbain et la préservation de structures 
végétales au sein des milieux agricoles et urbanisés 

Á La préservation des éléments relais de la Trame verte 
au sein du plateau agricole Issigeacois  

Á [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 
Dordogne par le biais notamment de la préservation 
ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Τ  

Á La préservation des terres agricoles sur la partie est de 
la vallée de la Dordogne ;  



         Rapport de présentation 

30 

Á Le développement des bourgs en continuité avec les 
formes architecturales et urbaines existantes ; 

Á La préservation des entrées de ville du territoire, et la 
réhabilitation de celles- identifiées comme dégradées 
;  

Á La valorisation du patrimoine vernaculaire ;  
Á Le renforcement du lien des bourgs de la vallée de la 

Dordogne avec celle-ci 
Á [ΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 

agriculture durable pour limiter les pressions 
quantitatives et qualitatives sur la ressource  

Á [ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ 
développement urbain 

Á La nécessité de mettre en place des mesures 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ 
est sensible aux prélèvements 

Á [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
par rapport aux possibilités de raccordement au réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

Á [ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ 
développement urbain 

Á Une gestion des eaux pluviales permettant de sortir de 
la logique du « tout réseau » 

Á [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ 
préservation des espaces végétaux 

Objectif 3 :  
Á Contribuer à la résilience 

et à la sobriété 

énergétique du territoire 

dans un contexte de 

changement climatique 

Á La gestion du risque inondation à travers une approche 
trans-thématique : protéger les ripisylves des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΧ 

Á La limitation du risque feux de forêt via la préservation 
ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǘŀƳǇƻƴ 
et un éloignement des constructions des lisières 
forestières. 

Á [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 
sensibilités ou en y adaptant les constructions 
όǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎΣ ǎƻƭǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ 
retrait-gonflement des argiles, rupture de barrage, 
risque ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ 

Á La préservation des habitants et usagers du territoire 
ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊΣ ōǊǳƛǘΧύ 

Á [ΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de gaz à effets de serre 

Á La préservation des puits de carbone du territoire et le 
développement des possibilités de capture et de 
stockage du carbone (en lien avec la trame verte et 
bleue) 
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Á La limitation des consommations énergétiques des 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ 
opérations sur les formes bâties et le bioclimatisme 

Á [ΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
constructions existantes énergivores 

Á La structuration des filières de bois-énergie pour 
assurer une valorisation efficace et rentable 

Á Le développement de la filière de méthanisation qui 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
important sur le territoire 

Á Le développement des dispositifs solaires en 
cohérence avec les enjeux patrimoniaux et de 
protection des milieux naturels et agricoles 

Á [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
déchets inertes  

Á [ŀ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ł ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ 

Á [ΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ 
et valorisation des déchets 
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I.3 - Les orientations générales  déclinées  et justifiées  

 

AXE 1 : RENOUER AVEC UNE ATTRACTIVITE DEMOGRAPHIQUE ASSOCIANT QUALITE D'ACCUEIL ET 

COMPLEMENTARITE DE NOS COMMUNES ET BASSINS DE VIE DE PROXIMITE 

ORIENTATIONS DU PADD OBJECTIFS ASSOCIES ET JUSTIFICATIONS 

hōƧŜŎǘƛŦ м Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƴƻǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 
bassins de vie 

Á Favoriser l'accueil de 
nouveaux habitants sur 
l'ensemble de nos 
communes et bassins de 
vie de proximité 

Á Favoriser l'accueil de nouveaux habitants sur 
l'ensemble de nos communes et bassins de vie de 
proximité  

Á Renouer avec une attractivité démographique en 
Ǿƛǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 250 habitants 
supplémentaires Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ 
population envisagée viendrait rompre une perte 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
нлмлΣ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΣлм҈Φ /Ŝǎ 
perspectives de croissance démographique 
doivent : 

ü S'appuyer sur nos bassins de vie de proximité pour 
structurer l'accueil de population de manière à 
pérenniser et conforter nos équipements, services et 
activités économiques  
- En confortant nos pôles de proximité (Lalinde, 
Buisson-de-Cadouin, Beaumontois-en-Périgord, 
Monpazier) ... 
... Et tout en développant nos secteurs ruraux pour y 
accueillir de nouveaux habitants. 

Á Conforter les équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦκǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics et la solidarité 
territoriale 

Á Améliorer la desserte numérique - internet & 
téléphonie - (en lien avec le syndicat mixte 
départemental), facteur d'attractivité crucial (tant 
économique que résidentiel) 

Á Créer les conditions nécessaires au maintien et au 
développement des équipements et services 
existants 

Á Renforcer le maillage territorial en matière d'offre 
commerciale : 

ü Maintenir le commerce de proximité dans les centres-
bourgs afin de répondre aux besoins, notamment des 
familles, actifs et personnes âgées, et pérenniser 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ  

ü Conforter les centralités commerciales et les 
commerces de centre-ville/village en lien avec le SCoT 
du Bergeracois 

Á Favoriser les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
Programme « Petites Villes de Demain » (Lalinde, 
Buisson-de-Cadouin et Beaumontois-en-Périgord). 
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Á Répondre au vieillissement 
de la population 

Á Maintenir un équilibre intergénérationnel au sein 
de nos territoires 

Á Prendre en compte le vieillissement de la 
population concernant les besoins en services et 
leur accessibilité 

Á tŞǊŜƴƴƛǎŜǊΣ ǾƻƛǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ 
(recherche de mixité et maintien de la proximité) 

Á Permettre aux personnes âgées de rester dans leur 
domicile le plus longtemps possible :   

ü A défaut, chercher à leur offrir une alternative au 
sein de leur bassin de vie, à proximité des 
équipements, commerces et services ;  

ü 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
pour personnes âgées (ex : projet de résidence 
séniors à Beaumontois, ΧύΦ  

 

Á Développer et favoriser les 
modes de transports 
alternatifs aux véhicules « 
polluants » 

Á aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
individuels et développer les possibilités de recours 
à des alternatives à une utilisation individuelle de la 
voiture 

Á Maintenir la desserte ferroviaire du territoire par la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ 
efficiente « urbanisme/transports » 

Á !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Χ 

Á Prendre en compte des projets structurants en 
matière de déplacements dans les choix 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǾƻƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦΦΦύ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
certaines circulations 

Á Développer les mobilités douces (piétons, vélos) et 
les liens entre les communes en s'appuyant sur la voie 
verte dans la vallée de la Dordogne et son projet 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƭŝǎ  

ü Travailler sur la transversalité des déplacements doux 
selon un axe nord-sud Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
existant le long de la vallée de la Dordogne 

Á {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƛǊǊƛƎǳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire et promouvoir le développement des 
modes actifs  

Á Miser sur le développement du numérique pour 
diminuer les mobilités non essentielles (espace de co-
working, tiers-lieux, télétravail, Χύ 

Objectif 2 : Accompagner l'accueil de nouveaux habitants par des actions en matière 
d'habitat 

Á Développer une offre de 
logements diversifiée 
permettant un parcours 
résidentiel complet tout 
au long de la vie 

Á Proposer une offre diversifiée (typologies / formes 
urbaines / prix) sur le territoire permettant à chacun 
ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ 
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Á Développer une offre locative sociale en adéquation 
avec les besoins locaux et les capacités à faire des 
opérateurs 

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 

Á Proposer une offre de logements / hébergements 
diversifiée à destination des séniors indépendants, 
Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
de handicap 

Á Répondre aux besoins des jeunes et ménages 
fragiles en leur mettant à disposition une offre 
locative abordable et en les accompagnant vers un 
logement autonome 

Á Offrir des solutions adaptées en logements et en 
hébergements répondant aux besoins des 
saisonniers 

Á Accompagner la sédentarisation des Gens du 
±ƻȅŀƎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŞǊŜƴƴŜ 
sur le territoire 

Á 9ȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
plan énergétique (éco-hameaux, éco-quartiers, Χύ 
et qui peuvent tendre vers une sobriété foncière. 

Á Mobiliser une partie du 
patrimoine bâti inoccupé 
et proposer une offre de 
logements qualitative 
dans l'existant pour 
renouer avec une 
animation des centres 
bourgs 

Á Mobiliser et faire davantage connaître les outils 
nous permettant de mener une politique 
ambitieuse de requalification du parc ancien dans 
nos centres-bourgs, villages et hameaux 

ü Agir sur une partie du parc déqualifié du territoire en 
améliorant la performance énergétique des 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ 
ŘΩƛƴŘƛƎƴƛǘŞ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ 

ü Développer une offre conventionnée de qualité dans 
le parc ancien 

ü Accompagner les propriétaires occupants et bailleurs 
dans la rénovation de leur(s) bien(s) 

ü Réhabiliter le bâti ancien dans le respect de ses 
spécificités architecturales et patrimoniales, afin de 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǎŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ŎƻƳƳŜ ǾŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Objectif 3 : Gérer durablement nos espaces par un mode de développement urbain 
qualitatif 

Á Intégrer qualitativement 
l'architecture future dans 
nos paysages 
emblématiques  

ü Intégrer qualitativement l'architecture future dans 
nos paysages emblématiques 

ü Construire le patrimoine de demain en s'inspirant du 
bâti et de l'architecture traditionnelle locale et en 
conciliant patrimoine et formes urbaines 
contemporaines 

ü S'inspirer des organisations bâties traditionnelles des 
bourgs et hameaux anciens et inscrire les futures 
extensions de bourgs, villages et hameaux dans la 
continuité des formes architecturales et urbaines 
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existantes : bastides, villages tentaculaires, villages 
rues, village de pente, ... 

ü Proposer des formes bâties et des architectures plus 
proches des codes traditionnels locaux tout en 
conciliant patrimoine bâti ancien et constructions 
contemporaines 

ü Adapter le niveau d'exigence architecturale au regard 
des enjeux patrimoniaux et paysagers propre à 
chaque secteur, notamment dans les villages 
identifiés comme « remarquables ». 

Á Permettre des extensions des bourgs, villages et 
hameaux en cohérence avec les logiques paysagères 
des sites qui les accueille 

ü Prendre en compte la topographie et les impacts 
visuels des constructions projetées afin de favoriser 
une intégration en douceur dans le paysage 

ü S'appuyer sur les éléments du patrimoine qui donnent 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ όǾǳŜΣ ōŃǘƛΣ 
végétation, ...) et les mettre en valeur dans les 
aménagements futurs 

ü Renforcer la présence d'espaces végétalisés dans les 
opérations d'aménagement futures en incitant au 
recours d'essences végétales locales. 

ü Soigner les transitions, les franges, les pourtours des 
espaces bâtis situés au contact des espaces agricoles, 
naturels ou forestiers. 

 

Á Accompagner la transition 
vers un développement 
urbain durable et vertueux 
au service des générations 
actuelles et futures  

Á Assurer le développement urbain des bourgs, 
ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
formes urbaines permettant la densification tout 
Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ Ŝƴ 
respectant les caractéristiques architecturales et 
patrimoniales du territoire  

ü LƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ƴƻƴ-
imperméabilisées et de pleine terre 

Á Prioriser le développement urbain des centres 
bourgs et hameaux historiques structurés et limiter 
la constructibilité sur les écarts insuffisamment 
pourvus par les réseaux urbains 

Á CŀƛǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘΩǳƴŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǿƛǎŀƴǘ 
progressivement à une sobriété foncière 

 

Á Modérer la consommation 
des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et 
ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain  

Á Tendre vers un objectif de modération de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рл҈ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦ƛ-H. 
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AXE 2 : CONSTRUIRE UNE ECONOMIE DURABLE ET PERENNE VALORISANT NOS MULTIPLES 

RESSOURCES, POTENTIELS & ATOUTS 

ORIENTATIONS DU PADD CHOIX OPÉRÉS ET JUSTIFICATIONS 

Objectif 1 : Consolider et développer notre dynamisme économique 

Á Renouveler notre 
population active en 
attirant par l'emploi une 
population jeune et 
pérenne 

Á Anticiper le vieillissement des actifs et assurer leur 
renouvellement en développant l'emploi 

Á Mettre en ǆǳǾǊŜ des conditions d'accueil favorables 
pour les jeunes actifs (cadre de vie, proximité du lieu 
d'emploi et des équipements, ...) et répondre aux 
besoins des actifs, étudiants, stagiaires, saisonniers et 
apprentis (logements, services, ...) 

Á Permettre le développement de filières de formations 
en lien avec les spécificités économiques du territoire 

 

Á Soutenir et diversifier 
nos activités agricoles et 
sylvicoles 

Á Conforter notre agriculture dans la diversité de ses 
filières 

Á Développer des activités complémentaires aux 
seules productions agricoles 

Á Préserver la majorité des terres agricoles, 
notamment les meilleures terres à fort potentiel 
agronomique, et veiller à limiter les conflits d'usage 

Á Favoriser le développement des exploitations 
existantes ainsi que la transmission, la reprise et 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Á Assoir une filière bois forte, permettant de valoriser 
tant les matières premières locales que les savoir-
faire du territoire en matière de transformation 

Á Gérer durablement la forêt « pas plus de forêt mais 
mieux de forêt » pour mieux valoriser localement 
son potentiel économique, en lien aussi avec les 
exploitants agricoles 

Á ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
de la forêt, ainsi que vers l'extérieur du territoire  

Á Promouvoir une agriculture de proximité en lien 
avec les orientations portés par le Projet Alimentaire 
Local (circuits courts, restauration scolaire, soutien 
local à la légumerie de Bergerac, ΧύΦ 

Á Renforcer la dynamique 
de nos activités 
industrielles, artisanales, 
commerciales, et de 
services 

Á Pérenniser la dynamique industrielle, marqueur 
historique de notre économie 

Á Favoriser le renouvellement des artisans et les 
reprise/transmission des activités artisanales et 
l'accueil de petites entreprises 

Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ 
le ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ 
construction neuve, intervention sur le bâti existant 
et amélioration de la performance énergétique du 
parc de logements 

Á Maintenir et conforter l'offre commerciale et de 
services à la population en priorité en centres bourgs 
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Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ 
Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘϥŀŎǘƛŦǎ 

Á {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ŎƻƳƳŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ 
services à la personne. 

Á Mettre en ǆǳǾǊŜ une 
stratégie économique 
respectueuse des atouts 
de notre territoire en 
veillant à une 
complémentarité entre 
nos communes 

Á Poursuivre un renforcement qualitatif des zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

ü Requalifier les zones d'activités existantes, conforter 
leur accessibilité, leur lisibilité et leur qualité 
environnementale 

ü Anticiper le renforcement de l'offre foncière à vocation 
économique sur les pôles de proximité en tenant 
compte des enjeux environnementaux, paysagers et 
agricoles 

Á Améliorer la desserte des sites d'activités 
économiques 

ü Renforcer l'accès aux zones économiques et améliorer 
les flux (entrées et sorties) de transport logistique  

ü Veiller à améliorer le stationnement des camions en 
transit 

ü Ne pas écarter la possibilité de redévelopper du fret 
ferroviaire sur les secteurs actuellement embranchés 
ou pouvant l'être 

ü Améliorer la desserte numérique - internet & 
téléphonie - (en lien avec le syndicat mixte 
départemental), facteur essentiel pour le 
développement économique du territoire de la CCBDP. 

Á Valoriser le développement économique hors zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 
l'implantation d'entreprises 

ü Définir une stratégie et des actions de maintien, de 
valorisation et de développement des sites 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ 
territoire en services et en activités économiques au 
sein :  

ü Des centres-bourgs qui regroupent une densité 
majeure de commerces et de services de proximité 
ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 
de dévitalisation. 

ü Des centralités économiques qui regroupent les 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ όtƻƭȅǊŜȅΣ !I[{¢wha-
a¦bY{WhΣ bƛŘ tŜǊŎƘŞ ΧύΦ  

ü Offrir les capacités de développement nécessaire à la 
viabilité et la pérennité des entreprises qui ne sont pas 
ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
existantes.  

ü tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ 
bâtiments agricoles afin de proposer une alternative 
notamment pour les artisans (sous réserve de ne pas 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ 
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ü !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
existantes, de manière encadrée, au sein des espaces 
naturels et/ ou agricoles 

Objectif 2 : Valoriser notre capital environnemental, paysager et patrimonial en faveur de notre 
attractivité résidentielle, économique et touristique 

Á Miser sur notre capital 

touristique, patrimonial 

et culturel 

Á Mettre en scène les lieux touristiques et améliorer la 
communication sur les atouts du territoire  

Á Favoriser une offre touristique en toute saison en 
développant et en diversifiant les structures 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŀǘȅǇƛǉǳŜǎΣ ΧύΣ ƭŀ 
restauration (restauration de plein air, ΧύΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
touristiques et de loisirs (complexes aquatiques 
naturels et/ou artificiels, Χ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ 
Départemental Piscine, le Canal de Lalinde) 

Á Développer les sites & activités culturels (ex : projet 
de théâtre de verdure et musée à Biron) 

Á Favoriser un tourisme de gamme, des produits 
atypiques, un tourisme vert, un tourisme intégré dans 
notre nature et notre ruralité  

Á ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎΣ 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ-
delà (voie verte, GR, canal de Lalinde, ...) et favoriser 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǊŀƴŘƻƴƴŜǳǊǎ όǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎƛŜǊ Ŝƴ ƘŀƭǘŜ ƛƴŦƻ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Χύ  

Á !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ƴǳƳŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
touristique  

Á DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du Règlement Local de Publicité intercommunal 
(RLPi). 

Á aƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŎƻƳƳŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 
cadre de vie de qualité : mobiliser les outils 
réglementaires permettant de le protéger et le mettre 
en valeur (L.151-19, PDA, SPR) 

Á !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
encadrées au sein des espaces naturels et/ ou 
agricoles 

Á Valoriser nos espaces 

ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ 

biodiversité remarquable 

et les trames éco-

paysagères supports des 

continuités écologiques 

entre ces milieux 

Á 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
urbaines et ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
les plus remarquables (RB avérés) 

Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǉǳƛ 
présentant une fonctionnalité écologique forte, et ce 
dans la durée 

Á tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
autorisant des aménagements encadrés nécessaires à 
la valorisation de ces espaces paysagers supports 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ  

Á Protéger strictement les zones humides et prendre en 
compte leur environnement immédiat dans les choix 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
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Á Préserver les milieux ouverts (pelouses, Χύ ǉǳƛ 
accueillent une biodiversité spécifique et 
particulièrement remarquable 

Á Maintenir un maillage éco-paysagers structurant 
(haies, bosquets) qui accompagne les espaces agricoles 
cultivés 

Á Favoriser les usages liés à la découverte de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

Á tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ 
paysager remarquable 
qui caractérise notre 
territoire  

Á Reconnaître et préserver dans leur diversité les grands 
paysages caractéristiques du territoire tout en 
permettant leur valorisation (vallée de la Dordogne et 
vallées secondaires, massifs forestiers, coteaux 
ŎǳƭǘƛǾŞǎΣ ǇƭŀǘŜŀǳ ƻǳǾŜǊǘΣ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ [ŀƴŘŀƛǎΧύ  

Á Protéger les espaces naturels et agricoles en 
privilégiant les centres-bourgs, villages et hameaux 
pour accueillir les futures constructions, et en mettant 
Ŧƛƴ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
impact sur nos paysages remarquables  

Á Identifier et protéger les nombreux cônes de vues et 
les panoramas, qui mettent en scène le patrimoine 
naturel (points de vue sur la Dordogne, perspectives 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǊǳǊŀǳȄΧύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ 
remarquable (châteaux, clochers, maisons de maître, 
ƳƻǳƭƛƴǎΧύ 

Á Maintenir, développer et hiérarchiser les différents 
motifs végétaux (haies de différentes formes, 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎύ 

Á wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŀǾŜŎ 
ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ 
ville ou du bourg  

Á Pour les entrées de ville dégradées, une véritable 
réflexion devra être mise en place à travers la 
Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όh!tΣ 9Σ Χύ 

Á Poursuivre la mise en 
valeur de notre 
patrimoine bâti et 
architectural comme 
élément majeur de notre 
identité et attractivité 

Á Prendre en compte nos spécificités architecturales et 
patrimoniales, sans pour autant figer notre territoire 

ü Valoriser et pérenniser notre patrimoine bâti 
remarquable, y compris en dehors des périmètres 
règlementaires  

ü Identifier et préserver les éléments du patrimoine 
architectural et paysager à la fois ordinaires et 
identitaires pour le territoire 

ü Valoriser les bastides, bourgs, villages, hameaux ou 
ensembles bâtis remarquables 

ü Maintenir la qualité des groupements bâtis anciens et 
ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴϥƻƴǘ 
pas ou peu connu de constructions contemporaines 

ü Permettre la réhabilitation et la revalorisation du 
patrimoine bâti agricole traditionnel : ancien bâti 
agricole patrimonial, anciens séchoirs à tabac ... 

ü ¢ǊƻǳǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
bâti et ses abords et les possibilités de les faire évoluer 
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afin de répondre à de nouveaux besoins : ne pas figer 
notre territoire 

Á Mettre en valeur les perceptions remarquables sur le 
patrimoine bâti 

ü Maintenir l'identité patrimoniale et paysagère des lieux 
emblématiques 

ü Valoriser les points de vue sur le patrimoine bâti 
remarquable en y maitrisant l'implantation de 
nouvelles constructions (hauteurs, aspects extérieurs, 
végétalisation, ...) 

ü Encadrer l'implantation de certaines installations 
(antennes relais par exemple) de manière à en limiter 
l'impact paysager 

ü Favoriser la promotion et la valorisation du patrimoine 
ōŃǘƛ ƭƻŎŀƭ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
touristique 

ü 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ 
paysagers et patrimoniaux du territoire à travers les 
ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Jacques, voie verte, canal de Lalinde ...) et les liens 
transversaux pour mailler l'ensemble de notre territoire 

Objectif 3 : Contribuer à la résilience et à la sobriété énergétique du territoire dans un contexte 
de changement climatique 

Á Proposer un 
développement durable 
de notre territoire face 
aux risques  

Á Protéger les personnes et les biens face aux risques 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎŀŘǊŞǎ 
règlementairement (atlas des zones inondables, 
remontées de nappes, retrait et gonflement des 
argiles) 

Á Préserver strictement les fonds de vallon et abords des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎύ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎϥŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
des eaux et de protéger ainsi les biens et les personnes 
des dégâts pouvant être causés par les inondations, de 
plus en plus fréquentes et intenses 

Á Limiter les risques générés par la proximité des 
habitations sur la forêt (déclenchement de feux de 
forêt induit par des épisodes de sècheresse de plus en 
plus longs) 

Á S'assurer d'un niveau de défense incendie suffisant 
avant l'ouverture à l'urbanisation de nouveaux terrains 

Á Limiter le développement résidentiel à proximité 
immédiate des sources de nuisances sonores (réseau 
routier primaire, activités industrielles ou logistiques) 

Á Engager notre territoire 
dans une stratégie visant 
la pérennité de la 
ressource en eau 

Á Limiter les pollutions ponctuelles de la ressource en 
protégeant les masses boisées et éléments arborés en 
priorité dans les secteurs à enjeux pour la ressource en 
eau 

Á Conforter la sécurisation de la ressource en eau 
ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ 
avec les enjeux sanitaires et climatiques  
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Á Garantir une conciliation acceptable et soutenable des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ 
activités de loisirs, énergies hydrauliques, 
fonctionnement des milieux aquatiques et humides 
(Trame Bleue) dans un contexte de raréfaction de la 
ressource 

Á Mettre en cohérence la stratégie de développement 
ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ  

Á tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
scénario de développement du territoire 

Á Viser une gestion des eaux pluviales douce, au plus 
ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 
réutilisation des eaux de pluies 

Développer les énergies 
renouvelables locales tout en 
ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 
territoire  

Á Développer et favoriser les démarches pour la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǇŀǊƪƛƴƎΣ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΧ όŜƴ ǎϥŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŜ 
solaire qui couvre le territoire intercommunal) tout en 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł 
leur bonne intégration paysagère. 

Á 9ƴŎŀŘǊŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
photovoltaïques au sol sur le territoire en privilégiant 
la valorisation de sites contraints (décharges, 
ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎΧύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 
sur des terrains difficilement exploitables ou en 
ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ 
méthanisation en veillant à ne pas générer de 
nuisances pour les habitants 

Á Valoriser l'énergie hydraulique en lien avec les 
structures majeures implantées sur le territoire 

Á Inciter à la valorisation du bois-énergie produit 
localement  

Á Limiter les consommations énergétiques des futures 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
naturelles du terrain (principe du bioclimatisme) et 
valoriser le cadastre solaire intercommunal 

Á Lutter contre la précarité énergétique dans le parc 
habité (outils pour leur rénovation énergétique) 

Á Valoriser la continuité de la trame noire notamment 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 
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II. JUSTIFICATION DU SCÉNARIO ÉTABLI ET RETENU & 
DÉCLINAISON DU VOLET PLH DANS LE PADD 

II.1 - Présentation des tendances passées 

La Communauté de Communes dans le cadre de son projet a défini un nombre de nouveaux logements 

à créer. Il doit permettre de répondre aux besoins :   

¶ endogènes liés au maintien de la population (appelé également Point Mort de la construction) 

¶ ŜȄƻƎŝƴŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ  

 Les besoins endogènes liés au maintien de la population (appelé également Point Mort de la 

construction) sont définis par 4 critères :  

¶ Le desserrement des ménages  

¶ La variation des résidences secondaires   

¶ La variation de la vacance  

¶ Le renouvellement du parc 

 

Obligations législatives 
(art. R302-1-2 du Code de la 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴύ 

DECLINAISON DANS LE PADD 

 

Å Les principes retenus pour 
permettre, dans le respect des 
objectifs de mixité sociale dans 
l'habitat, une offre suffisante, 
diversifiée et équilibrée des 
différents types de logements sur le 
territoire couvert par le programme 
local de l'habitat ; 

Å Les principes retenus pour répondre 
aux besoins, et notamment, à ceux 
des personnes mal logées, 
défavorisées ou présentant des 
difficultés particulières ; 

Å Les axes principaux susceptibles de 
guider les politiques d'attribution 
des logements locatifs sociaux ;  

Å La politique envisagée en matière 
de requalification du parc public et 
privé existant, de lutte contre 
l'habitat indigne et de 
renouvellement urbain ; 

Å Les principaux axes d'une politique 
d'adaptation de l'habitat en faveur 

AXE 1 : RENOUER AVEC UNE ATTRACTIVITE DEMOGRAPHIQUE 
ASSOCIANT QUALITE D'ACCUEIL ET COMPLEMENTARITE DE NOS 
COMMUNES ET BASSINS DE VIE DE PROXIMITE 
 
hōƧŜŎǘƛŦ м Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 
entre nos communes et bassins de vie 
Á Favoriser l'accueil de nouveaux habitants sur l'ensemble 

de nos communes et bassins de vie de proximité :  
 
Un changement de tendance démographique est observé sur le 
territoire de la CC BDP sur la période récente, caractérisée par une 
ŘŞǇǊƛǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ǳƴ 
solde naturel structurellement négatif, déficit naturel ŘΩŀǳǘŀƴǘ 
plus fort sur les pôles de proximité et qui devrait 
vraisemblablement se poursuivre compte-tenu du vieillissement 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
suffisant pour combler le déficit naturel sur le territoire. 
 
Pour les 10 années à venir, la CC BDP souhaite renouer avec une 
attractivité démographique en maintenant la population actuelle 
et en accueillant environ 250 habitants supplémentaires à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ Ainsi, ce scénario permettrait de tendre vers 19 
000 habitants à horizon 2035. Pour accompagner cette légère 
reprise démographique, il est proposé, en cohérence avec le 
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des personnes âgées et 
handicapées  

Å Les réponses apportées aux besoins 
particuliers de logement des 
jeunes, et notamment des 
étudiants ; 

Å Les principaux axes d'une stratégie 
foncière en faveur du 
développement de l'offre de 
logement dans le respect des 
objectifs de lutte contre l'étalement 
urbain définis par le schéma de 
cohérence territoriale 
 

SCOT, de construire environ 100 logements et remettre sur le 
marché une dizaine de logements vacants chaque année (détails 
ci-après). 
La collectivité a également pour ambition de travailler sur une 
armature territoriale différenciée en renforçant les polarités 
structurantes (quatre pôles de proximité que sont Lalinde, Le 
Buisson-de-Cadouin, Monpazier et Beaumontois-en-Périgord) et 
en faisant également participer activement les communes rurales 
à la dynamique territoriale. 
 
 

 

Le point-mort passé : 

 
 

Le scénario de développement 
démographique du PLUi-H de la 
Communauté de Communes des 
Bastides Dordogne PérigordΣ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
sur la projection du nombre de 
logements du SCOT Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
tendances démographiques observées 
lors de la dernière décennie sur le 
territoire. 
La prise en compte du point mort sur la 
période 2008-нлмф ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
démographique récent, le 
desserrement des ménages... sont des 
données qui ont permis de définir le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ 
logements à produire pour répondre à 
cette croissance.  
 

 

Rappel du point mort entre 2008 et 2019 : 
wŀǇǇŜƭ ζ ƭŜ tƻƛƴǘ aƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ η Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇŀǎǎŞŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
correspondant à une stabilité démographique compte tenu des évolutions sociétales (diminution de la taille 
moyenne des ménages, vieillissement, divorces, etc.) et des évolutions internes du parc de logements (évolution 
de la vacance, action de démolitions, etc.)  

  

Diminution de la taille 
moyenne des ménages
55 logements par an

Hausse du nombre de 
logements vacants

32 logements par an

Hausse du nombre de 
résidences secondaires

10 logements par an

Construction neuve

88 logements par an entre 
2008 et 2019

Effet démographique
-25 logements / an

Renouvellement du parc
16 logements par an

Baisse de 
2,18 à 2,03 
personnes 
par ménage 
entre 2008 
et 2019

Renouvellement 
positif

Hausse du volume 
de résidences 
secondaires

Hausse du 
nombre de 
logements 
vacants

Point Mort 
2008 - 2019

113 logements 
par an
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II.2 - Le scénario démographique : les différentes possibilités  

Pour bâtir un scénario de développement démographique, la Communauté de communes des Bastides Dordogne-
Périgord a travaillé sur trois hypothèses de développement pour l'accueil d'une population nouvelle à horizon 
2035 : 

¶ Scénario 1 : un développement ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : malgré une construction importante, une population qui 
continue de baisser (=-0,26%/an). 

¶ Scénario 2 : le scénario SCOT, une décroissance ralentie par rapport aux 10 dernières années (-0,09%/an). 

¶ Scénario 3 : le scénario SCOT avec une action ambitieuse sur le parc privé et les logements vacants 
(=0,09%/an). 

 
Pour chaque scénario, ont été calculés la population supplémentaire à accueillir, le nombre de logements 
nécessaires pour cet accueil et les besoins théoriques en termes de foncier à partir d'une densité moyenne de 
référence de 10 logts/ha. 
 

  Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞ ŘŜ ƭŀ 
population 

-0,26%/an -0,09%/an +0,09%/an 

Population 2035 1 480 1 071 839 

Population supplémentaire (par 
rapport à 2017) 

- 913 habitants - 300 habitants + 250 habitants 

Nombre de logements à construire au 
total 

Taille moyenne des 
ménages à 1,84 

Taille moyenne des 
ménages à 1,86 

Taille moyenne des 
ménages à 1,88 

107 logements 
neufs/an 

97 logements 
neufs/an 

97 logements 
neufs/an + 11 

logements vacants à 
reconquérir/an 

 
 
Le premier scénario étudié se base sur une continuité des variations anuelles des dernières années. Ce scénario se 
traduit notamment par ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞǇǊƛǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ƴŜǘǘŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ 
vacance qui dépasse les 14% ainsi quΩǳƴŜ ŘƛƳinution de la taille moyenne des ménages passant sous le seuil des 2 
personnes/ménage. Ce scéƴŀǊƛƻ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ cohérence avec les objectifs des élus qui souhaitent notamment 
travailler sur le parc de logement. Ce scénario, poursuivant les tendances passéesΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ logiquement 
retenu par les élus du territoire. 
 
Le second scénario, étudié sur la Communauté de communes, projette une baisse démographique moins marquée 
avec une perte de 300 habitants. Bien que la production de logements soit compatible avec les objectifs du SCoT 
et que la vacance se limite à un taux moins fort que pour le scénario 1, la Communauté de Communes a souhaité 
porter un projet plus ambitieux visant un regain démographique. 
 
Le troisième scénario envisagé est un regain démographique (+0,09%/an). Il projette un gain modéré de 250 
habitants , ǊŞǇŀǊǘƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ. Ce scénario réaliste, permettra de produire le 
même nombre de logements que dans le scénario 2, mais tavaillera de manière plus importante la reconquête de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΦ /Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
projet des élus visant la modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers.  
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Ce scénario a été retenu par les élus. A noter que certains ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 
de la remobilisation du bâti ancien et vacant ; et égaƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
nouveaux habitants. 

 
Le scénario de développement retenu : 

 
 

 
 

Le PLUi-H ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
composée de 5 bassins de vie de proximité et de 4 
pôles de proximité (Lalinde, Buisson-de-Cadouin, 
Beaumontois-en-Périgord, Monpazier). 
L'objectif est, d'une part, de renforcer cette armature 
et les solidarités territoriales, et d'autre part, de 
retrouver une attractivité démographique en 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
une population nouvelle. 
 
Le projet de territoire de la CCBDP ǎΩƛƴǎŎrit dans le 
scénario du SCOT du Bergeracois. 
Il évalue, pour le territoire de la CCBDP, le nombre de 
logement à créer pour satisfaire les besoins liés à la 
croissance démographique ainsi que le nombre de 
logements vacants à remettre sur le marché. Ainsi : : 
Á 459 logements sont à produire sur les 4 pôles 

de proximité de la CCBDP sur 10 ans, 
Á 510 logements sont à produire sur les 

communes rurales de la CCBDP sur 10 ans 

 
 

2017 2035

2,06 pers./ménage 1,88 pers./ménage

23%

2 904 unités

21% 

2 955 unités

+ 0,1% par an

9,4 %

1 204 unités 

11,7 %

1 674 unités 

+ 1,85% par an

- 0,45 % par an

Une construction de 97 

logements neufs / an

+ 11 logements vacants à 

reconquérir /an

+ 26 unités /an

Desserrement

Résidences secondaires

Logements vacants

Un renouvellement à +0,1% par an

Quellesconséquencesattendues?

ÅUnelégèrecroissancedémographiquepermettantdõatteindreles19 000

habitants:

On observe:

ÅUne augmentationde la vacancelimitée en remettant 11 logements

vacants/an surle marché

Leshypothèsesretenuesà horizon2035

ÅUnsoldenatureltoujoursnégatif maisralenti

ÅUnsoldemigratoiretoujoursexcédentaire

ÅUn rythme de desserrementdes ménagesqui se réduit (arrivée de

familles,atteintedõuncertainseuilplancher)

ÅUnecroissancede la vacanceralentiegrâce à uneactionpubliquesurle

parc privé et unobjectif de 11 logementsvacantssupplémentaires/an à

remettresurle marché(pourrappelsi respectobjectifSCoT: 9 lgt /an)

ÅUn renouvellementmoinsfort maisgénérantun besoinde 13 logements

/an notammentenlienaveclõactionsurle parc privé le plusobsolète

18 767 hts

En 2017

19 017 hts

En 2035

Solde nat. : -0,55%

Solde mig. : +0,64%

+ 0,09% par an

+ 250 habitants

+ 13 unités /an
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Á 9 logements vacants sont à mobiliser par an 
sur les communes de proximité (cf. encadré 
orangé). 
 

Le territoire, à travers son PLUi-H, a fait le choix de 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ de la prolonger 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлор Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜ Υ 
Á produire en moyenne 97 logements neufs par 

an sur la durée du PLUi-H, 
Á de tirer parti du gisement des logements 

vacants pour satisfaire une partie des besoins 
en remettant sur le marché 11 logements 
vacants par an. 

 

 
Source : DOO du SCOT du Bergacois 

 
 
 

Rappel des principes du DOO du SCoT Bergeracois 
: 
Pour les pôles de proximité : 
Pour les communes ayant un parc de logements 
vacants supérieur à 8% et à 20 logements, a 
minima, 30% des logements vacants inventoriés 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
de réhabilitation 
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Obligations législatives 
(art. R302-1-2 du Code de la 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴύ 

DECLINAISON DANS LE PADD 

 

Å Les principes retenus pour 
permettre, dans le respect des 
objectifs de mixité sociale dans 
l'habitat, une offre suffisante, 
diversifiée et équilibrée des 
différents types de logements sur le 
territoire couvert par 
le programme local de l'habitat ; 

Å Les principes retenus pour répondre 
aux besoins, et notamment, à ceux 
des personnes mal logées, 
défavorisées ou présentant des 
difficultés particulières ; 

Å Les axes principaux susceptibles de 
guider les politiques d'attribution 
des logements locatifs sociaux ;  

Å La politique envisagée en matière 
de requalification du parc public et 
privé existant, de lutte contre 
l'habitat indigne et de 
renouvellement urbain ; 

Å Les principaux axes d'une politique 
d'adaptation de l'habitat en faveur 
des personnes âgées et 
handicapées  

Å Les réponses apportées aux besoins 
particuliers de logement des 
jeunes, et notamment des 
étudiants ; 

Å Les principaux axes d'une stratégie 
foncière en faveur du 
développement de l'offre de 
logement dans le respect des 
objectifs de lutte contre l'étalement 
urbain définis par le schéma de 
cohérence territoriale 
 

AXE 1 : RENOUER AVEC UNE ATTRACTIVITE DEMOGRAPHIQUE 
ASSOCIANT QUALITE D'ACCUEIL ET COMPLEMENTARITE DE NOS 
COMMUNES ET BASSINS DE VIE DE PROXIMITE 
 
Objectif 2 : Accompagner l'accueil de nouveaux habitants par des 
actions en matière d'habitat 
Á Développer une offre de logements diversifiée 

permettant un parcours résidentiel complet tout au long 
de la vie 
Á Proposer une offre diversifiée (typologies / formes 

urbaines / prix) sur le territoire permettant à 
ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ 

Á Développer une offre locative sociale en 
adéquation avec les besoins locaux et les 
capacités à faire des opérateurs 

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
 

 
Malgré un marché relativement détendu, les niveaux de 
ressources des ménages locaux nécessitent le développement 
ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜΦ En effet, la 
population de la CC BDP a des niveaux de ressources relativement 
faibles, en lien notamment avec le caractère rural du territoire.  
!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀōƻǊŘŀōƭŜΣ 
permettra aux familles et aux primo-ŀŎŎŞŘŀƴǘǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ƭŀ 
propriété et de se maintenir sur le territoire. En parallèle, bien que 
la pression reste modérée sur le parc locatif social, elle ne doit pas 
ŎŀŎƘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ  
Face à de tels constats, la CC BDP souhaite proposer une offre 
diversifiée et de qualité dans le parc privé en développant une 
offre locative permettant la réalisation des parcours résidentiels. 
5ŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭŀ // ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des financements correspondant à des niveaux de loyers et de 
ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ [ΩƻŦŦǊŜ ƴŜǳǾŜ ŘŜǾǊŀ 
également être adaptée à la demande des ménages qui 
ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ, des biens qui 
manquenǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Obligations législatives 
(art. R302-1-2 du Code de la 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴύ 

DECLINAISON DANS LE PADD 

 

Å Les principes retenus pour 
permettre, dans le respect des 
objectifs de mixité sociale dans 
l'habitat, une offre suffisante, 
diversifiée et équilibrée des 
différents types de logements sur le 
territoire couvert par 
le programme local de l'habitat ; 

Å Les principes retenus pour répondre 
aux besoins, et notamment, à ceux 
des personnes mal logées, 
défavorisées ou présentant des 
difficultés particulières ; 

Å Les axes principaux susceptibles de 
guider les politiques d'attribution 
des logements locatifs sociaux ;  

Å La politique envisagée en matière 
de requalification du parc public et 
privé existant, de lutte contre 
l'habitat indigne et de 
renouvellement urbain ; 

Å Les principaux axes d'une politique 
d'adaptation de l'habitat en faveur 
des personnes âgées et 
handicapées  

Å Les réponses apportées aux besoins 
particuliers de logement des 
jeunes, et notamment des 
étudiants ; 

Å Les principaux axes d'une stratégie 
foncière en faveur du 
développement de l'offre de 
logement dans le respect des 
objectifs de lutte contre l'étalement 
urbain définis par le schéma de 
cohérence territoriale 
 

AXE 1 : RENOUER AVEC UNE ATTRACTIVITE DEMOGRAPHIQUE 
ASSOCIANT QUALITE D'ACCUEIL ET COMPLEMENTARITE DE NOS 
COMMUNES ET BASSINS DE VIE DE PROXIMITE 
 
hōƧŜŎǘƛŦ м Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 
entre nos communes et bassins de vie 
Á Répondre au vieillissement 

Á Permettre aux personnes âgées de rester dans 
leur domicile le plus longtemps possible 

 
Objectif 2 : Accompagner l'accueil de nouveaux habitants par des 
actions en matière d'habitat 
Á Développer une offre de logements diversifiée 

permettant un parcours résidentiel complet tout au long 
de la vie 
Á Proposer une offre de logements / hébergements 

diversifiée à destination des séniors indépendants, 
Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
de handicap 

 
La CCBDP se saisit des enjeux liés aux évolutions socio-
démographiques et notamment le vieillissement de sa population. 
La Communauté de communes se caractérise par un double 
phénomène : le vieillissement in situ de sa population et ménages 
retraités néo-arrivant sur le territoire.  
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ Ŝƴ 
hébergement en structures dédiées aux populations séniores avec 
плм ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9It!5Σ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ мнт ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ м ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ тр ŀƴǎ Ŝǘ 
plus, une valeur supérieure aux territoires de comparaison. Le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ wŞǎƛŘŜƴŎŜΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 
ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ a!wt!Φ 9ƴŦƛƴΣ ǳƴ CƻȅŜǊ ŘŜ ǾƛŜ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀccueillir des ménages en situation de handicap. 
La CC BDP entend donc prendre en compte cette problématique 
du vieillissement / handicap en programmant une offre diversifiée 
Ŝǘ ŀōƻǊŘŀōƭŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ 
ménages âgés et/ou en situation de handicap : mise en place 
ŘΩŀŎǘƛƻƴs en faveur du maintien à domicile des séniors, production 
ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƴŜǳǾŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǎŞƴƛƻǊǎ 
(biens de plain-pied, avec ascenseurs, production de petites 
typologies, à proximité des services et commerces etc.), réflexions 
sur des ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ǉƭǳǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ etc. 
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Obligations législatives 
(art. R302-1-2 du Code de la 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴύ 

DECLINAISON DANS LE PADD 

 

Å Les principes retenus pour 
permettre, dans le respect des 
objectifs de mixité sociale dans 
l'habitat, une offre suffisante, 
diversifiée et équilibrée des 
différents types de logements sur le 
territoire couvert par le programme 
local de l'habitat ; 

Å Les principes retenus pour répondre 
aux besoins, et notamment, à ceux 
des personnes mal logées, 
défavorisées ou présentant des 
difficultés particulières ; 

Å Les axes principaux susceptibles de 
guider les politiques d'attribution 
des logements locatifs sociaux ;  

Å La politique envisagée en matière 
de requalification du parc public et 
privé existant, de lutte contre 
l'habitat indigne et de 
renouvellement urbain ; 

Å Les principaux axes d'une politique 
d'adaptation de l'habitat en faveur 
des personnes âgées et 
handicapées  

Å Les réponses apportées aux besoins 
particuliers de logement des 
jeunes, et notamment des 
étudiants ; 

Å Les principaux axes d'une stratégie 
foncière en faveur du 
développement de l'offre de 
logement dans le respect des 
objectifs de lutte contre l'étalement 
urbain définis par le schéma de 
cohérence territoriale 
 

AXE 1 : RENOUER AVEC UNE ATTRACTIVITE DEMOGRAPHIQUE 
ASSOCIANT QUALITE D'ACCUEIL ET COMPLEMENTARITE DE NOS 
COMMUNES ET BASSINS DE VIE DE PROXIMITE 
 
Objectif 2 : Accompagner l'accueil de nouveaux habitants par des 
actions en matière d'habitat 
Á Développer une offre de logements diversifiée permettant 

un parcours résidentiel complet tout au long de la vie 
Á Répondre aux besoins des jeunes et ménages 

fragiles en leur mettant à disposition une offre 
locative abordable et en les accompagnant vers un 
logement autonome 

Á Offrir des solutions adaptées en logements et en 
hébergements répondant aux besoins des 
saisonniers 

Á Accompagner la sédentarisation des Gens du 
±ƻȅŀƎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŞǊŜƴƴŜ 
sur le territoire 

 
Le diagnostic a permis de mettre en évidence les constats suivants 
: des difficultés pour se loger (manque de petits logements en 
location, des loyers inadaptés aux revenus etc.), une absence de 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ, une offre insuffisante inadaptée pour 
des besoins temporaires (étudiants, saisonniers etc.), des solutions 
de report envisagées par ces ménages (solutions plus coûteuses 
type hôtels, Airbnb, logement bon marché le plus souvent dégradés 
etc.). 
 
En réponse, la collectivité souhaite davantage prendre en compte 
les besoins des jeunes, des saisonniers et travailleurs précaires 
ayant des difficultés à se loger en développant une offre de petites 
typologies à bas loyer, en favorisant la mise en relation des 
habitants souhaitant louer une partie de leur logement et les 
ménages en demande, et en communiquant sur les aides et 
dispositifs de sécurisation locative auprès des propriétaires 
bailleurs et des demandeurs de logements. 
 
Le SDAHGV 2018-2023 ne prévoit aucune prescription ou 
préconisation particulière sur le territoire de CCBDP. Néanmoins 
quelques familles ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ 
vie locale. 
La CC BDP devra donc apporter des solutions variées en matière 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 
όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ 
sédentarisés, aménagement de terrains familiaux, 
accompagnement social des familles etc.). 
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Å Les principes retenus pour 
permettre, dans le respect des 
objectifs de mixité sociale dans 
l'habitat, une offre suffisante, 
diversifiée et équilibrée des 
différents types de logements sur le 
territoire couvert par 
le programme local de l'habitat ; 

Å Les principes retenus pour répondre 
aux besoins, et notamment, à ceux 
des personnes mal logées, 
défavorisées ou présentant des 
difficultés particulières ; 

Å Les axes principaux susceptibles de 
guider les politiques d'attribution 
des logements locatifs sociaux ;  

Å La politique envisagée en matière 
de requalification du parc public et 
privé existant, de lutte contre 
l'habitat indigne et de 
renouvellement urbain ; 

Å Les principaux axes d'une politique 
d'adaptation de l'habitat en faveur 
des personnes âgées et 
handicapées  

Å Les réponses apportées aux besoins 
particuliers de logement des 
jeunes, et notamment des 
étudiants ; 

Å Les principaux axes d'une stratégie 
foncière en faveur du 
développement de l'offre de 
logement dans le respect des 
objectifs de lutte contre l'étalement 
urbain définis par le schéma de 
cohérence territoriale 
 

AXE 1 : RENOUER AVEC UNE ATTRACTIVITE DEMOGRAPHIQUE 
ASSOCIANT QUALITE D'ACCUEIL ET COMPLEMENTARITE DE NOS 
COMMUNES ET BASSINS DE VIE DE PROXIMITE 
 
Objectif 2 : Accompagner l'accueil de nouveaux habitants par des 
actions en matière d'habitat 
Á Mobiliser une partie du patrimoine bâti inoccupé/vacant et 

proposer une offre de logements qualitative dans l'existant 
pour renouer avec une animation des centres bourgs, 
villages et hameaux  

 
[Ωancienneté du parc (plus de la moitié du parc a été construit avant 
les années 1970 et les premières réglementations thermiques) qui 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƻǳǊƎǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǊǳǊŀǳȄΣ 
couplé aux faibles revenus des ménages occupant le parc privé 
mettent en exergue des situations de précarité énergétique et de 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ 
En parallèle, la CC BDP présente un taux de vacance de 9,4 % 
correspondant à près de 1 225 unités et en hausse constante depuis 
les années 1990. Une partie du parc inoccupé relève de la vacance 
structurelle pour des raisons diverses : des logements inadaptés aux 
attentes actuelles des ménages, un parc dégradé ne répondant pas 
aux normes thermiques et énergétiques, etc. 
 
Sur le territoire quelques actions ont été engagées pour lutter 
contre ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞ : une étude pré-
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩht!I est en cours, ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
approfondi sur les logements vacants pour les communes PVD, etc. 
La CC BDP souhaite donc améliorer les conditions de vie dans le 
logement en poursuivant des actions déjà engagées sur le territoire 
et en proposant de nouveaux outils / dispositifs permettant 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ : accompagnement des ménages 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
plateforme FAIRE, expérimentation du permis de louer, 
participation active au PDLHI, formation des élus et techniciens sur 
le repérage des situations de mal logement et leur prise en charge 
/ traitement, ŜǘŎΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛΣ ƭŀ 
collectivité devra mener une action globale de redynamisation des 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ 
le Programme Petites Villes de Demain pour les communes de 
Beaumontois-en-Périgord, du Buisson-de-Cadouin et de Lalinde. 
 
La reconquête de la vacance apparaît également comme un enjeu 
ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ 9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜΣ ƭŀ 
CC BDP souhaite remettre une dizaine de logements vacants par an 
sur le marché, en cohérence avec les objectifs affichés au SCOT et 
ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Υ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ 
ancien, conventionnement ANAH, mise en place dΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, possibilité de mettre en place 
les outils incitatifs (prime sortie de vacance) et coercitifs (Taxe 
ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ [ƻƎŜƳŜƴǘǎ ±ŀŎŀƴǘǎ), etc. 
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Obligations législatives 
(art. R302-1-2 du Code de la 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴύ 

DECLINAISON DANS LE PADD 

 
Å Les principes retenus pour 

permettre, dans le respect des 
objectifs de mixité sociale dans 
l'habitat, une offre suffisante, 
diversifiée et équilibrée des 
différents types de logements sur le 
territoire couvert par 
le programme local de l'habitat ; 

Å Les principes retenus pour répondre 
aux besoins, et notamment, à ceux 
des personnes mal logées, 
défavorisées ou présentant des 
difficultés particulières ; 

Å Les axes principaux susceptibles de 
guider les politiques d'attribution 
des logements locatifs sociaux ;  

Å La politique envisagée en matière 
de requalification du parc public et 
privé existant, de lutte contre 
l'habitat indigne et de 
renouvellement urbain ; 

Å Les principaux axes d'une politique 
d'adaptation de l'habitat en faveur 
des personnes âgées et 
handicapées  

Å Les réponses apportées aux besoins 
particuliers de logement des 
jeunes, et notamment des 
étudiants ; 

Å Les principaux axes d'une stratégie 
foncière en faveur du 
développement de l'offre de 
logement dans le respect des 
objectifs de lutte contre l'étalement 
urbain définis par le schéma de 
cohérence territoriale 
 

AXE 1 : RENOUER AVEC UNE ATTRACTIVITE DEMOGRAPHIQUE 
ASSOCIANT QUALITE D'ACCUEIL ET COMPLEMENTARITE DE NOS 
COMMUNES ET BASSINS DE VIE DE PROXIMITE 
 
Objectif 2 : Accompagner l'accueil de nouveaux habitants par des 
actions en matière d'habitat 
Á Développer une offre de logements diversifiée 

permettant un parcours résidentiel complet tout au long 
de la vie 
Á 9ȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ǎǳǊ 

le plan énergétique (éco-hameaux, éco-quartiers, 
Χύ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ 
foncière 
 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
favoriser le développement de logements sur des fonciers 
maîtrisés. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
Řǳ CƻƴŎƛŜǊ όǎǳƛǾƛ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
notamment, suivi des PC etc.) permettront de répondre à ces 
objectifs. 
Enfin, la CC CCBDP ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
durableΣ ƛƴƴƻǾŀƴǘΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ 
paysagère en proposant des formes urbaines alternatives au 
modèle pavillonnaire individuel, en favorisant les opérations en 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine, en réhabilitant une partie du parc ancien dans le cadre 
dΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ à venir, etc.  
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I.  EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ÉTABLIR LE 
02/'2!--% $ȭ/2)%.4!4)/.3 %4 $ȭ!#4)/.3 

I.1 - Préambule  

Tenant lieu de Programme LƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩHabitat (PLH), le PLUi ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ comme mentionné aux articles L-151-45 et R151-рп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

Á « Le programme d'orientations et d'actions comprend toute mesure ou tout élément 

ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ».  

Á « Le programme d'orientations et d'actions comprend notamment les moyens à mettre en 

ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜǎ ŘϥƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 

programme d'actions défini au IV de l'article L. 302-1 et à l'article R. 302-1-3 du code de la 

construction et de l'habitation. Il indique également les conditions de mise en place du dispositif 

d'observation de l'habitat et du foncier prévu au III de l'article L. 302-1 du code de la 

construction et de l'habitation et défini par l'article R. 302-1-4 de ce même code ». 

 

a -  Contenu législatif du POA :  
Le programme d'actions indique :  

Á Les modalités de suivi et d'évaluation du programme local de l'habitat et les conditions de mise 

en place d'un dispositif d'observation de l'habitat et du foncier ;  

Á Les objectifs quantifiés et la localisation de l'offre nouvelle de logement et d'hébergement 

dans chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique défini au sein du territoire 

couvert par le programme local de l'habitat ; 

Á La liste des principales actions envisagées pour l'amélioration et la réhabilitation du parc de 

logements publics ou privés existant ainsi que, le cas échéant, les dispositifs opérationnels 

auxquels il est envisagé de recourir, dans chaque commune et, le cas échéant, secteur 

géographique défini au sein du territoire couvert par le programme local de l'habitat ;  

Á La description des opérations de rénovation urbaine et des opérations de requalification des 

quartiers anciens dégradés en précisant, pour les opérations de rénovation urbaine, les 

modalités de reconstitution de l'offre de logement social ;  

Á Les interventions en matière foncière permettant la réalisation des actions du programme.  

 

Lƭ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎΣ 

à quelles catégories d'intervenants incombe sa réalisation. 

Il définit les conditions de mise en place d'un dispositif d'observation de l'habitat et du foncier sur son 

territoire. 
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I.2 -  Contenu du POA 

Le POA constitue le volet opérationnel de la stratégie habitat et intègre les éléments suivants : 

Á Les objectifs quantitatifs de logements par commune et par segment permettant de concourir 

Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Τ  

Á [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ǳƴŜ 

amélioration des équilibres de peuplement ;  

Á La réponse aux besoins des ménages ayant des besoins spécifiques (hébergement, aires 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύ Τ  

Á [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Υ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ Ŝǘ 

indigne, rénovation du parc social, modalités de maintien à domicile pour les personnes âgées 

et handicapées ;  

Á Le développement durable avec des objectifs de réduction des déplacements par une plus 

ƎǊŀƴŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

(maîtrise des charges et lutte contre la précarité énergétique) ;  

Á [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀōƻǊŘŀōƭŜ Ł ƭŀ 

propriété qui constituent un appui pour les ménages primo-accédants connaissant des 

difficultés dans la réalisation de leur projet immobilier ; 

Á [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όǾŜƛƭƭŜΣ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎΣ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9tCύ ǉǳƛ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Τ  

Á Les modalités de la gouvernance de la stratégie habitat : comment faire vivre le volet Habitat 

du PLUi en associant de façon organisée et efficiente les acteurs de la filière habitat et le 

décliner dans les communes ? Quels outils de coordination et de pilotage (cellule dédiée, 

ressources humaines) ? ;  

Á [Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ όƛƴǎǘŀƴŎŜǎΣ ōƛƭŀƴΣ 

ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎΧύ Τ  

Á La maquette financière à mettre en place : moyens alloués par actions (études et subventions, 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΦ  
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I.3 -  Traduction des objectifs du PADD dans le POA  

 

AXE 1 : RENOUER AVEC UNE ATTRACTIVITE DEMOGRAPHIQUE ASSOCIANT QUALITE D'ACCUEIL ET 

COMPLEMENTARITE DE NOS COMMUNES ET BASSINS DE VIE DE PROXIMITE 

ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION DANS LE POA 

Objectif 1 : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƴƻǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ 

Objectif 2 : Accompagner l'accueil de nouveaux habitants par des actions en matière d'habitat 
Objectif 3 : Gérer durablement nos espaces par un mode de développement urbain qualitatif 

Objectif 1 : 
Favoriser l'accueil de nouveaux 
habitants sur l'ensemble de nos 
communes et bassins de vie de 

proximité 
 

Á Renouer avec une attractivité 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 
à maintenir la population actuelle et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 250 

habitants supplémentaires Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2035. La croissance de population 

envisagée viendrait rompre une perte 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ 
des années 2010, à un rythme annuel 

ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΣлм҈Φ 
 

Objectif 2 : Développer une offre de 
logements diversifiée permettant un 
parcours résidentiel complet tout au 

long de la vie 
Á 9ȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

innovantes sur le plan énergétique 
(éco-hameaux, éco-quartiers, Χύ Ŝǘ 

qui peuvent tendre vers une sobriété 
foncière 

 
Objectif 3 : 

Accompagner la transition vers un 
développement urbain durable et 

vertueux au service des générations 
actuelles et futures 

Á Assurer le développement urbain des 
bourgs, villages et hameaux par 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 

urbaines permettant la densification 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ 

ancien et en respectant les 
caractéristiques architecturales et 

patrimoniales du territoire 

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ м ŦƛȄŜ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ t[¦ƛIΦ 9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 
Ainsi, le POA définit les conditions de production des 97 

logements par an (soit 970 logements sur la durée du PLUi-H). 
Pour ce faire, 57 OAP à vocation résidentielle ou mixte intégrant 

des objectifs logements sont prévus dans le PLUiH (46% de la 
production totale de logements, soit environ 450 unités). En 

parallèle, près de 56҈ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ 
logements se situe au sein des zones U du territoire (dents 

creuses et ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎύ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ 
cet objectif. 

 
Conformément au PADD, la CCBDP souhaite consolider 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳŜ 
sont Lalinde, Le Buisson-de-Cadouin, Monpazier et Beaumontois-
en-Périgord et développer ses secteurs ruraux pour y accueillir de 

nouveaux habitants. 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ 

communes avec près de 35% de la programmation totale 
attendue sur ces 4 polarités. 

 
[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ 

développement résidentiel durable en axant la programmation 
dans les OAP vers des logements moins consommateurs 
ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ. 

 
En parallèle, la 3ème fiche-action vise à promouvoir un habitat 
ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Ŝǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

architecturale et paysagère à travers des actions de 
sensibilisation / formation auprès des élus et techniciens (formes 

urbaines, éco-hameaux, etc.) et professionnels de la filière du 
ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŀƴƛƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 
conseil auprès du public, le déploiement de la plateforme de la 

rénovation énergétique FAIRE etc. 
 

La seconde fiche action présente la stratégie foncière à mettre en 
ǆǳǾǊŜ όǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ sur les fonciers à enjeux, 
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Á Prioriser le développement urbain 
des centres bourgs et hameaux 

historiques structurés et limiter la 
constructibilité sur les écarts 

insuffisamment pourvus par les 
réseaux urbains 

 

ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9tC bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine, rédaction 
Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ Ǿƛŀ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩIŀōƛǘŀt et du Foncier, etc.) afin de répondre aux objectifs de 
production logements Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
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ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION DANS LE POA 

Objectif 2 : Accompagner l'accueil de nouveaux habitants par des actions en matière d'habitat 
 

Á Développer une offre de logements 
diversifiée permettant un parcours 
résidentiel complet tout au long de 
la vie 
Á Proposer une offre diversifiée 

(typologies / formes urbaines / 
prix) sur le territoire permettant 
Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
parcours résidentiel 

Á Développer une offre locative 
sociale en adéquation avec les 
besoins locaux et les capacités à 
faire des opérateurs 

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳȄ 
capacités financières des 
ménages 

 

Bien que la pression sur le parc social soit bien inférieure aux 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘΦ La fiche 
action 7 vise donc à ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
locative sociale e pour répondre aux besoins des habitants. Au vu 
de la situation observée sur le territoire (zonage C, réduction des 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ, etc.), la 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ dizaine de logements locatifs sociaux par an 
(10% de la programmation).  
Plusieurs modes de production de logements sociaux seront 
envisagés pour produire une offre sociale sur la durée du PLUi-H 
(offre neuve, création de logements sociaux dans le parc privé via 
le conventionnement ς objectifs définis ultérieurement suite à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞ-ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩht!I). 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ Ŝǘ 
répondre au profil des demandeurs, la CCBDP devra dédier 35% de 
la programmation sociale au logement PLAI. 
9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ 
financier aux bailleurs sociaux (priorité au développement de 
petites typologiesΣ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ǉǳƛ ƳŀƴǉǳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire)). 
 
Avec ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ fiche action 2, la collectivité 
souhaite également proposer une offre abordable en accession 
permettant aux classes moyennes de se maintenir sur le territoire. 
La volonté de favoriser le développement sur des fonciers 
maîtrisés Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ permettront de répondre aux ambitions 
affichées dans le PADD.  
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ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION DANS LE POA 

Objectif 2 : Accompagner l'accueil de nouveaux habitants par des actions en matière 
d'habitat 

Á Répondre au vieillissement de 
la population 

Á Permettre aux personnes âgées 
de rester dans leur domicile le 
plus longtemps possible 

 
 

Á Développer une offre de 
logements diversifiée 
permettant un parcours 
résidentiel complet tout au 
long de la vie 

Á Répondre aux besoins des 
jeunes et ménages fragiles en 
leur mettant à disposition une 
offre locative abordable et en 
les accompagnant vers un 
logement autonome 

Á Offrir des solutions adaptées en 
logements et en hébergements 
répondant aux besoins des 
saisonniers 
 

Le territoire, sujet au vieillissement de la population avec une 
ǇŀǊǘ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ǎŞƴƛƻǊǎΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
âgées. En parallèle, une part de ces ménages vit encore à 
domicile, posant ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  
La fiche-action 8 vise à proposer une offre de logements 
adaptée aux enjeux du vieillissement et du handicap. Afin de 
répondre aux besoins identifiés, la collectivité pourra 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ǾŜƴƛǊ 
ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ 
vieillissement et de dédier une opération aux séniors ou 
intergénérationnelle sur chaque polarité de proximité 
(sociale ou privée). Des réflexions sur une opération en 
habitat inclusif pourront être menées selon les opportunités. 
9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ κ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 
pour accompagner les séniors souhaitant rester à domicile. 
 
Le diagnostic a mis en avant plusieurs enjeux qui ne peuvent 
ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ǎŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
collectivité : certains ménages se tournent vers le parc privé 
proposant des loyers parfois élevés et dans un état dégradé 
ǾƻƛǊŜ ƳŞŘƛƻŎǊŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
situation de grande fragilité sociale, ƭΩabsence de structure 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ, etc. 
La fiche-action 9 doit permettre le maintien des jeunes / 
jeunes actifs en développant une offre locative de qualité. 
Pour ce faire, des actions relevant à la fois du conseil-
ingénierie, de la programmation et de la communication-
ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎ όƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 
parc privé existant dans le cadre Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǘŜƴǳΣ développement d'une offre sociale à bas 
loyers avec le cas échéant un système d'accompagnement 
des ménages, communication sur les aides et dispositifs 
existants etc.). Ces actions sont également valables pour les 
ménages en situation de fragilité socio-économiques. 
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ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION DANS LE POA 

Objectif 2 : Accompagner l'accueil de nouveaux habitants par des actions en matière 
d'habitat 

 
Développer une offre de 
logements diversifiée permettant 
un parcours résidentiel complet 
tout au long de la vie 
Á Accompagner la 

sédentarisation des Gens du 
±ƻȅŀƎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜ 
manière pérenne sur le 
territoire 

 

Le SDAHGV 2018-2023 ne prévoit aucune prescription ou 
préconisation particulière sur le territoire de CCBDP. En effet, 
il y a peu de voyageurs et peu de demandes sur ce territoire. 
Néanmoins, le département de la Dordogne est depuis de 
très nombreuses années une terre d'accueil temporaire ou 
définitive pour les familles issues du voyage. Sur le territoire 
de la CCBDP, principalement sur Lalinde et Saint-Caprais de 
Lalinde, environ 15 familles sont sédentarisées et intégrées. 
 
La fiche action 10 vise à répondre aux besoins des ménages 
issus de la communauté des gens du voyage. Ainsi, le 
territoire de la CCBDP identifie des actions à mettre en 
ǆǳǾǊŜ pour tendre vers les objectifs fixés : conforter les 
occupations considérées comme acceptables et adapter le 
zonage du PLUi-H le cas échéant, développer des partenariats 
(bailleurs, EPF dans le cadre de la convention) pour suivre les 
besoins des Gens du voyage et créer une offre de logements 
adaptés en conséquence. 
La collectivité mettra également Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
humains (participation à des groupes de travail, 
communication, accompagnement social et conseils auprès 
des communes sur concernant la lutte contre le 
stationnement illicite et des familles souhaitant se 
sédentariser etc.) pour répondre aux ambitions affichées 
dans le PADD. 
 

Mobiliser une partie du patrimoine 
bâti inoccupé/vacant et proposer 
une offre de logements qualitative 
dans l'existant pour renouer avec 
une animation des centres bourgs, 
villages et hameaux  
Á Mobiliser et faire 

davantage connaître les 
outils nous permettant de 
mener une politique 
ambitieuse de 
requalification du parc 
ancien dans nos centres-
bourgs, villages et hameaux 

Á Agir sur une partie du parc 
déqualifié du territoire en 
améliorant la performance 
énergétique des logements 
et en réduisant les 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ 
ŘΩƛƴŘƛƎƴƛǘŞ ŎƘŜȊ ƭŜǎ 
occupants 

La fiche-ŀŎǘƛƻƴ пΣ р Ŝǘ с ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 
aux constats mis en évidence dans le diagnostic 
(problématique de la vacance marquée, une part notable de 
logements potentiellement indignes identifiée sur le 
territoire, des ménages en situation de précarité énergétique 
etc.). Les caractéristiques relatives au parc ancien et le profil 
des propriétaires modestes ayant de faibles capacités 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ et locataires aux faibles revenus, laisse 
supposer des situations de dégradation progressive du 
logement et de précarité énergétique. Une amélioration 
lourde de la qualité et du confort du parc apparait comme un 
préalable essentiel à la reconquête de la vacance.  
 
En cohérence avec les ambitions affichées au SCOT du 
Bergeracois, la collectivité prévoit de remettre sur le marché 
11 logements vacants chaque année. Le POA définit les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƻǳǘƛƭǎ Ł 
mettre en place pour lutter contre la vacance dans le cadre 
de la fiche action 4 (lancement ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞ-
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩht!I, appui sur le diagnostic approfondi 
ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
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Á Développer une offre 
conventionnée de qualité 
dans le parc ancien 

Á Accompagner les 
propriétaires occupants et 
bailleurs dans la rénovation 
de leur(s) bien(s) 

Á Réhabiliter le bâti ancien 
dans le respect de ses 
spécificités architecturales 
et patrimoniales, afin de 
garantir sa pérennité et de 
ƭΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ŎƻƳƳŜ ǾŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

 

communes hors 3 communes PVD, mise en place éventuelle 
ŘŜ ƭŀ ¢ŀȄŜ ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ [ƻƎŜƳŜƴǘǎ ±ŀŎŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale, couplée à une prime pour la remise sur le 
marché de logements vacants, formations sur les outils 
coercitifs / dispositifs / procédures à mettre en place pour 
intervenir sur des biens vacants, communication et 
accompagnement auprès des propriétaires, etc.) 
Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜs fiches-actions 5 et 6, 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ qualité du parc qui fragilise les conditions de 
vie des ménages. Pour ce faire, la collectivité prévoit 
notamment de mobiliser des outils / dispositifs permettant 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŞƎǊŀŘŞ όexpérimenter le permis de 
louer, participer activement au Pôle Départemental de Lutte 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴŘƛƎƴŜ, ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 
plateforme FAIRE accompagner les communes dans la 
réhabilitation thermique de leur bâtiment, etc.). 
Pour ces trois ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ et la formation / information 
ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ Ƴƻǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ 
soit le plus large possible. 
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D 

Les choix en matière de 

modération de la consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ cadre 

du PLUiH 
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I. !.!,93% $% ,! #/.3/--!4)/. $ȭ%30!#%3 

I.1 - ,Å ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ 

wŀǇǇŜƭ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό!ǊǘΦ [мрмпύ 
Le rapport de présentation analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 
cours des dix années précédant l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision du document 
d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant 
compte des formes urbaines et architecturales/ 
Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers 
Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard 
des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎŀŘǊŞŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ ϧ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜ 
2021.  
[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

¶ /ŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ нн ŀƻǶǘ 

2011 au 22 août 2021 ; 

¶ Objectif de réduction de 50% de cette consommation sur la période 22 août 2021 au 22 août 

2031 ; 

¶ ! ǇŀǊǘƛǊ Řǳ нн ŀƻǶǘ нломΣ ƻƴ ǇŀǊƭŜǊŀ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55Σ ƭŀ //.5t ŀ ŀƴŀƭȅǎŞ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

forestiers sur la période 2011-2021. La méthodologie adoptée pour évaluer la consommation foncière 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎol entre 2011 et le 2021. 

Pour rappel, analyser la consommation passée (2012-нлнмύΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 

de 2011, permettant de filtrer la consommation en densification de la consommation en extension, 

sur les espaces NAF. [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлммΦ 

 

I.2 - #ÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ 2011  

aşƳŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ нлннΦ όcf. Partie Potentiel de densification). 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƭŞǎƛƳŜǎ 

2011-2021 et donc la consommation des ENAF. 
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I.3 - !ÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊşǘŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ǎƻƛǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

cumulatives : 

(1) Fichiers fonciers Υ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ a!WL/ (Mise à jour des informations cadastrales) et de 
la Direction générale des finances publiques (DGFiP). Ils sont intégrés sans traitement 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ Lƭǎ ƴƻǳǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ son 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜΣ ǉǳƛ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ 
ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ : une 
échelle de précision à la parcelle, une donnée disponible et mise à jour tous les ans depuis 
нллфΣ ŜǘŎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ 
ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŦƛǎŎŀƭ ǘŜƴŘ ǾŜǊǎ ȊŞǊƻ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ 
les fichiers fonciers ne renseignent pas sur les espaces non cadastrés qui sont constitués en 
grande partie de surfaces de voirie. 
 

(2) Fichiers ADSΥ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
 

(3) Croisement avec le RPG Υ !Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŜ wŜƎƛǎǘǊŜ tŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ 
нлнл ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

(4) Orthophotographie Υ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ǇƘƻǘƻ-interprétation a été utilisée pour vérifier et corriger 
affiner les traitements géomatiques de manière qualitative. 

 

Extrait avant-ŀǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ǎǳǊ ƭŀ //.5t Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

 

 

Photographie aérienne 2010 (Géoportail) 
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La consommation foncière est annexée à la présente élaboration. 

 

Photographie aérienne 2022 (Géoportail) 
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a -  ,ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÅÎÔÒÅ φτυυ ÅÔ φτφυ 
 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9b!CΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƘƻǊǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine sur la 

période 2011-2021 est de 166,5 ha entre 2011 et 2021. 

 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

Commune 
Consommation foncière (ha) 2011-2021 (hors 

enveloppe urbaine) 

Alles-sur-Dordogne 4,868 

Badefols-sur-Dordogne 2,626 

Baneuil 3,113 

Bayac 2,956 

Beaumontois-en-Périgord 14,884 

Biron 1,094 

Bouillac 0,857 

Bourniquel 0,286 

Calès 5,684 

Capdrot 3,44 

Cause-de-Clérans 5,396 

Couze-et-Saint-Front 2,925 

Gaugeac 2,225 

Lalinde 8,05 

Lanquais 7,334 

Lavalade 1,468 

Le Buisson-de-Cadouin 28,392 

Liorac-sur-Louyre 4,059 

Lolme 0,641 

Marsalès 5,637 

Mauzac-et-Grand-Castang 5,287 

Molières 5,103 

Monpazier 0 

Monsac 2,974 

Montferrand-du-Périgord 0,196 

Naussannes 1,924 

Pezuls 3,41 

Pontours 1,06 

Pressignac-Vicq 5,032 

Rampieux 1,719 

Saint-Agne 3,172 

Saint-Avit-Rivière 0,56 

Saint-Avit-Sénieur 4,256 

Saint-Capraise-de-Lalinde 2,311 

Saint-Cassien 1,073 

Saint-Félix-de-Villadeix 4,38 



         Rapport de présentation 

66 

Saint-Marcel-du-Périgord 0,759 

Saint-Marcory 1,311 

Saint-Romain-de-Monpazier 0,896 

Sainte-Croix 1,135 

Sainte-Foy-de-Longas 2,689 

Soulaures 1,839 

Trémolat 1,941 

Urval 1,847 

Varennes 3,646 

Verdon 0,811 

Vergt-de-Biron 1,236 

TOTAL 166,50 

 

La majorité des espaces consommées est des terres agricoles (74҈ύΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀ 

concerné les milieux à végétation arbustive et/ou herbacée (58%). 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŀǾŜŎ уф ҈ ŘŜǎ 

espaces artificialisés. Ce résultat est peu surprenant dans un territoire rural, où les espaces 

économiques sont rares et sont à développer au regard des ambitions de développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎύ 

fixées dans le PADD 

 

 

 

 

18,06
1,15

147,67

Destination de la consommation d'espaces 2011-2021 

Activité Equipement Habitat
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b -  !ÎÁÌÙÓÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ .!& 
 

ол҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ b!C entre 2011 et 2021 ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ п ǇƾƭŜǎ ŘŜ proximité 

avec notamment le Buisson-de-Cadouin et Beaumontois-en-Périgord qui totalisent à eux seuls environ 

43 ha de la consommation en extension du territoire. Ce chiffrage important démontre un 

développement de ces communes identifiées comme pôles de proximité dans le SCoT. Elles ont 

conforté leur rôle en accueillant de nouvelles constructions. 

 

Les communes rurales des Bastides Dordogne-Périgord ont consommé environ 115 ha, ce qui se traduit 

par une consommation moyenne, par commune sur la période 2011-2021, de 2,45 ha pour les 43 

communes rurales du territoire. Bien évidement il existe des différences entre communes, à titre 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Monpazier a consommé 0 ha (la superficie de la commune est très petite, 

et la commune est très patrimoniale) ; Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀƴǉǳŀƛǎ ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŞ 7,3 ha sur la 

période.  

Cette consommation a contribué à ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  

Les extensions sont 

majoritairement rattachées à 

des tissus urbains existants.  

Extrait de la consommation en extension sur la commune du Buisson-de-Cadouin 
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Ces consommations en extension ont été partie intégrante de la définition du nouveau projet du 

territoire. Les élus ont souhaité au cours du travail de définition du projet garantir un modèle 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ƳƻŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ b!CΦ 

 

 

Photographie aérienne 2011 | Extrait d'une consommation d'espaces NAF entre 2011 et 2021 sur la commune de Monsac 

Photographie aérienne 2021 | Extrait d'une consommation d'espaces NAF entre 2011 et 2021 sur la commune de Monsac 
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I. Le renforcement des capacités résiduelles du territoire sous 

contraintes 

ü [ΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎκŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 

renouvellement des espaces bâtis existants et en densification des espaces libres des villes/villages. 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ нлммΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ 

нлнм Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

 

 

[ΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ по ƘŀΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ b!C Ŝǘ 

ses 166 ha de consommation (hors enveloppe). Certains constats propres au territoire particulier des 

Bastides Dordogne-Périgord ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ζ faiblesse η ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

enveloppes urbains En effet, ce grand territoire ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƘŞǊƛǘŀƎŜ 

patrimonƛŀƭΣ ǎŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀǘƻǳǘǎ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊŘǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

qualitatif. Les nombreuses bastides, villages patrimoniaux couverts, ou non, par des périmètres de 

protection, ne permettant pas une densification importante, que ce soit dans la structuration des 

Intensification 

Extension 
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bastides (peu de dents creuses, peu de jardins privatifs) ou dans la volonté de sauvegarder un 

patrimoine bâti de qualité sur le territoire. 

Par exemple, des villages historiques comme Lalinde ou le Buisson-de-/ŀŘƻǳƛƴ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 

que de manière ponctuelle (cf carte ci-dessous). Pour répondre aux besoins démographiques et de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Řǳ t[¦ƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŜ 

bloquant pas le maintien de la population et sa légère croissance. 
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/ǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ avec peu 

ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǾŀƭŜǳǊ 

patrimonial, SPR, peu de 

disponibilités) 

Intensification faible sur 10 

ans, certaines dents creuses 

ont été sollicitées cependant 

les divisions parcellaires ont 

été faiblement mobilisées. 

/ǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

(valeur patrimonial, SPR, peu de 

disponibilités) 

 Extrait de potentiels d'intensification sur la période 2011-2021 
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Commune Superficie consommée en 
densification (ha) 

Alles-sur-Dordogne 0,656 

Badefols-sur-Dordogne 0,328 

Baneuil 0,391 

Bayac 0,592 

Beaumontois-en-Périgord 5,393 

Biron 0,285 

Bouillac 0,363 

Bourniquel 0 

Calès 1,542 

Capdrot 0 

Cause-de-Clérans 0,225 

Couze-et-Saint-Front 1,435 

Gaugeac 0 

Lalinde 7,191 

Lanquais 2,033 

Lavalade 0 

Le Buisson-de-Cadouin 5,234 

Liorac-sur-Louyre 0,369 

Lolme 0,169 

Marsalès 1,456 

Mauzac-et-Grand-Castang 1,022 

Molières 0,93 

Monpazier 1,017 

Monsac 0,921 

Montferrand-du-Périgord 0 

Naussannes 0,619 

Pezuls 0 

Pontours 0,554 

Pressignac-Vicq 0,649 

Rampieux 0,197 

Saint-Agne 0,757 

Saint-Avit-Rivière 0,07 

Saint-Avit-Sénieur 0,984 

Saint-Capraise-de-Lalinde 0,557 

Saint-Cassien 0 

Saint-Félix-de-Villadeix 1,123 

Saint-Marcel-du-Périgord 0,592 

Saint-Marcory 0 

Saint-Romain-de-Monpazier 0 

Sainte-Croix 0 

Sainte-Foy-de-Longas 0,067 

Soulaures 0 

Trémolat 1,68 

Urval 0 

Varennes 3,094 

Verdon 0,255 

Vergt-de-Biron 0,506 

TOTAL 43,26 
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!ǳ ǘƻǘŀƭΣ поΣнс ƘŜŎǘŀǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ 

accueillir des constructions, la quasi-totalité (39,23 ha) est concernée par une vocation résidentielle. 

Les activités ne représentent que 2,13 ha (moins de 5% du total) de la consommation et les 

équipements moins de 2 ha.  

Ainsi la densification ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǉǳŀǎƛ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

c -  Consommation Äȭ%.!& ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

  

Pour ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C pour la période 2011-2021 était de 166,50 ha. 

tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ et ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƭŞǎƛƳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎ όнлнмΣ нлннύΣ il a été fait le choix de se reporter 

aux ŎƘƛŦŦǊŜǎ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ pour préciser la surface consommée sur les 2 dernières 

années. Malgré la non-spatialisation de cette donnée, le portail utilise en partie la même source de 

donnée que la méthodologie calculée pour la période 2011-2021. 

¶ 2011-2021 (01/01/2011-01/01/2021) méthodologie croisée fichiers fonciers/ADS/Photos-

aériennes : 166,5 ha. 

¶ 2021 (01/01/2021-01/01/2022) ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 15,1 ha 

2,13

1,893

39,233

Destination des espaces densifiés 2011-2021

Activité Equipement Habitat
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¶ 2022 (01/01/2022-01/01/2023) ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 13,6 ha. 

Uniquement lΩŀǘƭŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞ (2011-2021) est annexé au Rapport 

de Présentation. 
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II. LES CAPACITÉS DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES 
ESPACES BÂTIS 

 

Pour rappel le scénario prévoit pour la CCBDP, 970 logements à horizon 2035. 

II.1 - Contexte législatif  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 

densification et de mutation a été réalisé au sein des espaces bâtis de la commune, analyse qui tient 

compte des formes urbaines et architecturales. 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ fonciers pour la CCCBDP. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Υ 

¶ Des secteurs pouvant être amenés à connaître une densification (comblement de dents 
creuses, divisions parcellaires possibles) ; 

¶ Des secteurs pouvant être amenés à connaître une mutation (secteurs de renouvellement 
urbain projetés ou en cours). 
 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳe les capacités et le potentiel de construction de la ville sur « elle-

même ». La méthodologie comprend 2 étapes (chacune segmentée en différentes phases) : 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƭŞǎƛƳŜ нлно Τ 
¶ Identification des potentiels de densification et de mutation. 

 

II.2 - La définition de l'enveloppe urbaine  

Pour estimer le potentiel d'accueil des espaces bâtis, il est nécessaire dans un premier temps 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ нлноΦ 

tƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ une méthode dite 

de « dilatation/érosion » et une deuxième étape plus qualitative.  

a -  Phase 1 : Méthode dilatation/érosion 
 

[Ŝǎ ǘŀƳǇƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ 

Pour obtenir une première enveloppe bâtie, la méthode de dilatation/érosion consiste à appliquer deux 
tampons : 

- Un premier tampon positif de 50 mètres de rayon autour de chaque bâti 
- Un second tampon cette fois négatif de 30 mètres autour des bâtiments 
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/ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ 

des bâtis distants de 80m environ. 

 

 

Afin de prendre en compte la réalité des « espaces artificialisés » :  

- 1 er cas : vǳŀƴŘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ōŃǘƛŜΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƭƭŞŜ ŀǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Τ  

- 2ème cas Υ vǳŀƴŘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ōŃǘƛŜΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǎǘ ŘŜǎǎƛƴŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ 
30m autour des bâtiments ; 

 

 

 

a -  Phase 2 : Ajustement des enveloppes urbaines 

 

A la suite de cette première étape, une ǘŀŎƘŜ ōŃǘƛŜ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ {LD Ŝǘ şǘǊŜ 

ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎ ŦƛƴŀƭŜǎ ƻƴǘ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ 

du sol : 

- Utilisation de comparaison ortho-photographique ; 
- Réunions/ateliers avec les élus sur base des éléments de connaissance du service urbanisme 
Υ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴƎŀƎŞǎΣ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞǎΧ 
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I.2 - Les capacités de densification et de mutation  

a -  Phase 1 : méthode automatique 
 

Présélection des espaces par des critères d'identification automatiques 

Pour le repérage du potentiel de densification, la première étape de l'étude est une présélection des 

espaces par des critères d'identification automatiques : 

 

 

 

Enveloppe 
urbaine 

Surface 
minimale de la 
parcelle non 

bâtie 

Surface 
minimale de la 
parcelle bâtie 

CES maximum 
de la parcelle 

divisible 

Surface 
minimale de la 
parcelle divisée 

Paramètres 
définis 

400 m² 1000 m² 40 % 400 m² 

Extrait enveloppe urbaine | Projet de PLUiH CCBDP 
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Sont ensuite exclues les parcelles situées en zone rouge du PPRi, celles concernées par des zones 

humides, ces espaces étant inconstructibles. 

b -  Phase 2 : analyse photo-aérienne et travail de terrain 
C'est lors de cette étape que le potentiel de densification est arbitré. Sont alors exclus : 

¶ Les espaces non desservis ou les parcelles dont la construction enclaverait une autre parcelle ; 

¶ Les formes de parcelles qui empêchent la construction : triangle, bandeau, ... ; 

¶ Les parcelles bâties sur lesquelles l'implantation du bâti entrave toute nouvelle construction : 
principalement lorsque le bâti est au milieu de la parcelle, ne laissant pas un espace suffisant ; 

¶ Les espaces aux pentes fortes. 

c -  Les résultats bruts  
Les « dents creuses » 

tŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ζ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ η ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΦ 

Les « divisions parcellaires » 

Les parcelles bâties sujettes aux divisions parcellaires constituent un gisement considérable pour 

lequel, la mobilisation échappe davantage à la maîtrise des collectivités locales. Leur densification se 

fait lorsque le propriétaire procède à un redécoupage de sa propriété. 

 

Le potentiel de densification est annexé à la présente élaboration. 
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AinsiΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞŜ Υ  

¶ Dent creuse : 90,72 ha 

¶ Division parcellaire : 98,92 ha 

A l'issue de cette deuxième étape, la Communauté de Communes des Bastides Dordogne Périgord 

dispose du potentiel brut de densification et de mutation des espaces bâtis, soit 189 ha.  

Il Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩestimer ce qui sera réellement exploité à échéance du PLUi, soit à horizon 

2035. 

d -  Transformation du potentiel brut repéré en un potentiel net 
 
Sur la période du PLUi, il ne peut en aucun cas être considéré que la totalité des terrains 
potentiellement constructibles en zone urbain seront réellement bâtis. Il convient de prendre en 
compte le phénomène de rétention foncière qui constitue une problématique forte sur un territoire à 
dominante rurale comme la Communauté de Communes des Bastides Dordogne Périgord. Le 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŦǊŜƛƴ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭŜǎ 
Ǉƭǳǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩattachement aux terres familiales de certaines propriétaires, de la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Řǳ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜ ζ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǿƻƛǎƛƴǎ η Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŘΩǳƴŜ 
ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǾƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ, voire des cas complexes 
ŘΩindivisions. Preuve en est la part encore importante de parcelles non-ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
des enveloppes urbaines. 
 

Extrait potentiel de densification | Projet de PLUiH de la CCBDP 
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SCoT : Le coefficient de rétention foncière est un coefficient multiplicateur qui peut être utilisé pour 
tenir compte de la rétention foncière ou de situations de blocage qui peuvent rendre difficile la « mise 
sur le marché » du foncier réservé à des fins urbaines. Ce coefficient ne saurait être supérieur à 1,5 
(sur le territoire du SCoT). 
 
[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
du PLUiH du fait de la rétention foncière. 
 
[Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ 
des parcelles supposées libres sont en réalité utilisées par leurs propriétaires (usage agricole ou jardin 
potager notamment). Leurs constructibilités peuvent également être compromis par des difficultés 
physiques et notamment Υ ǇŜƴǘŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜΣ Χ 
ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳΦ 
5ΩŀǳǘǊŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƴƻƴ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Υ ǾŀƭŜǳǊ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƘŞǊƛǘŀƎŜǎ Ŝǘ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴǎ 
complexes, stratégie de protection de propriétaireǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ 
de nouveaux voisins, volonté de garder un grand jardin par confort, etc. 
Cela nous amène à estimer une rétention forte sur les divisions parcellaires, et une rétention 
moyenne sur les dents creuses 
 
Il est à noter que dans un souci de cohérence avec le statut des différentes communes et leurs 
positionnements ou rôles au sein du maillage territorial la rétention foncière a été modulée :  
 

¶ Communes centres (communes Petites Villes de Demain, que sont Lalinde, Beaumontois en 

Périgord ou le Buisson de Cadouin) :  

Ḻ Dents creuses : rétention relativement faible, estimée à 40%, 
Ḻ Divisions parcellaires : rétention notable en raison de la rareté de divisions parcellaires 

sur des espaces périurbains, estimée à 70% ; 
 

¶ Communes rurales (autres communes du territoire) :  

Ḻ Dents creuses : rétention moyenne, estimée à 60%, 
Ḻ Divisions parcellaires : rétention importante en raison de la rareté de divisions 

parcellaires sur des secteurs ruraux détendus, estimée à 80%. 

 
Cette estimation de la rétention foncière conduit à réévaluer les potentiels de densification à 65,4 ha. 
 
Le projet de PLUi présente donc, une capacité foncière mobilisable au sein des espaces urbains de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 65,4 hectares. 
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  Scénario PLH Densités moyennes SCoT DIVISIONS 
PARCELLAIRE 

DENTS 
CREUSES 

POTENTIEL 

progr/an progr 
sur 

PLUIH 

Densités 
SCoT 
(nb lgt 
/ha) 

Surface 
mobilisée/an 

(ha) 

Surface 
mobilisée 
PLH (ha) 

Donnée 
brute 

rétention 
fonc.(60% 

& 80%) 

Donnée 
brute 

rétention 
fonc.(40% 

& 70%) 

Donnée 
brute 

(100%) 

Retenu 
(après 

rétention 
foncière 

appliquée) 

Alles-sur-
Dordogne 

2,0 20,0 8 0,25 2,5 2,26 0,45 2,38 0,72 4,64 1,17 

Badefols-
sur-
Dordogne 

1,1 10,9 8 0,14 1,4 1,62 0,32 1,76 0,53 3,38 0,85 

Baneuil 1,7 17,5 8 0,22 2,2 2,77 0,55 0,11 0,03 2,88 0,59 

Bayac 1,8 18,5 8 0,23 2,3 1,34 0,27 0,58 0,18 1,93 0,44 

Beaumontois 
en Périgord 

9,6 96,1 12 0,80 8,0 17,36 6,95 13,03 7,82 30,39 14,76 

Biron 0,8 7,6 8 0,10 1,0 0,37 0,07 0,62 0,19 0,99 0,26 

Bouillac 0,6 6,4 8 0,08 0,8   0,00 0,21 0,06 0,21 0,06 

Bourniquel 0,4 3,6 8 0,05 0,5 0,33 0,07 0,16 0,05 0,49 0,11 

Calès 2,0 19,7 8 0,25 2,5 2,13 0,43 2,28 0,69 4,41 1,11 

Capdrot 2,5 25,4 8 0,32 3,2 0,80 0,16 1,61 0,48 2,41 0,64 

Cause-de-
Clérans 

1,8 18,0 8 0,22 2,2 2,07 0,41 1,16 0,35 3,23 0,76 

Couze-et-
Saint-Front 

3,7 37,3 8 0,47 4,7 2,60 0,52 2,29 0,69 4,88 1,21 

Gaugeac 0,6 5,7 8 0,07 0,7 0,42 0,08 0,26 0,08 0,69 0,16 

Lalinde 14,4 144,3 12 1,20 12,0 10,52 4,21 11,84 7,10 22,36 11,31 

Lanquais 2,6 25,6 8 0,32 3,2 3,90 0,78 1,77 0,53 5,67 1,31 

Lavalade 0,5 4,5 8 0,06 0,6 0,59 0,12 0,95 0,28 1,54 0,40 

Le Buisson-
de-Cadouin 

10,1 100,8 12 0,84 8,4 10,47 4,19 10,87 6,52 21,34 10,71 

Liorac-sur-
Louyre 

1,3 13,0 8 0,16 1,6 1,05 0,21 1,36 0,41 2,41 0,62 

Lolme 1,0 10,1 8 0,13 1,3 0,73 0,15 0,22 0,07 0,95 0,21 

Marsalès 1,2 12,0 8 0,15 1,5 1,47 0,29 2,34 0,70 3,81 1,00 

Mauzac-et-
Grand-
Castang 

4,5 44,9 8 0,56 5,6 1,73 0,35 2,86 0,86 4,59 1,20 

Molières 1,7 17,2 8 0,22 2,2 1,75 0,35 1,25 0,38 3,00 0,73 

Monpazier 2,4 24,2 12 0,20 2,0 0,92 0,18 0,99 0,30 1,91 0,48 

Monsac 1,0 10,0 8 0,13 1,3 1,08 0,22 1,42 0,43 2,51 0,64 

Montferrand-
du-Périgord 

0,8 8,1 8 0,10 1,0   0,00 0,15 0,05 0,15 0,05 

Naussannes 1,3 13,5 8 0,17 1,7 1,30 0,26 0,67 0,20 1,96 0,46 

Pezuls 0,6 6,5 8 0,08 0,8 0,06 0,01 0,09 0,03 0,16 0,04 

Pontours 1,0 9,9 8 0,12 1,2 2,69 0,54 2,14 0,64 4,83 1,18 

Pressignac-
Vicq 

2,2 22,4 8 0,28 2,8 2,77 0,55 3,64 1,09 6,41 1,64 

Rampieux 0,8 7,6 8 0,10 1,0 0,41 0,08 0,49 0,15 0,90 0,23 

Saint-Agne 2,3 23,0 8 0,29 2,9 1,15 0,23 3,06 0,92 4,21 1,15 

Saint-Avit-
Rivière 

0,4 4,2 8 0,05 0,5 0,39 0,08   0,00 0,39 0,08 

Saint-Avit-
Sénieur 

2,2 21,9 8 0,27 2,7 1,70 0,34 1,23 0,37 2,93 0,71 

Saint-
Capraise-de-
Lalinde 

2,7 27,4 8 0,34 3,4 3,37 0,67 3,08 0,92 6,45 1,60 

Saint-
Cassien 

0,2 1,8 8 0,02 0,2 0,40 0,08 0,04 0,01 0,44 0,09 

Saint-Félix-
de-Villadeix 

1,7 17,0 8 0,21 2,1 2,35 0,47 1,19 0,36 3,54 0,83 
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Saint-Marcel-
du-Périgord 

0,8 7,6 8 0,10 1,0 0,91 0,18 0,56 0,17 1,47 0,35 

Saint-
Marcory 

0,3 2,5 8 0,03 0,3 0,52 0,10   0,00 0,52 0,10 

Saint-
Romain-de-
Monpazier 

0,6 5,9 8 0,07 0,7 1,06 0,21 0,29 0,09 1,35 0,30 

Sainte-Croix 0,5 4,5 8 0,06 0,6 0,23 0,05 0,12 0,04 0,35 0,08 

Sainte-Foy-
de-Longas 

1,2 12,3 8 0,15 1,5 1,26 0,25 1,58 
0,45 

0,47 
0,14 

2,05 
1,71 

0,73 
0,39 

Soulaures 0,4 4,5 8 0,06 0,6 0,20 0,04   0,00 0,20 0,04 

Trémolat 3,3 33,5 8 0,42 4,2 3,94 0,79 5,76 1,73 9,70 2,52 

Urval 0,6 6,0 8 0,08 0,8 0,60 0,12 0,29 0,09 0,89 0,21 

Varennes 2,4 24,1 8 0,30 3,0 2,17 0,43 1,12 0,33 3,28 0,77 

Verdon 0,2 2,3 8 0,03 0,3 0,84 0,17 0,59 0,18 1,43 0,34 

Vergt-de-
Biron 

1,0 10,0 8 0,13 1,3 2,35 0,47 2,28 
1,28 

0,69 
0,39 

4,63 
3,63 

1,15 
0,86 

  97 970  - 11 106 98,9 27,5 90,7 37,5 189,6  64,5 

 

9ƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ à la marge ont été réalisés 

notamment sur les communes de Vergt-de-Biron et de Sainte-Foy-de-Longas pour rendre compte des 

évolutions de zonage et de prescription. 

II.3 - Estimation du nombre de logements réalisables en densification  

9ƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (à savoir à minima 8 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜύ, le nombre de nouvelles constructions en densification est estimé à 516 

logements. 

5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ et les superficies 

ont été intégrées au tableau de densification présent ci-dessous. 

Certaines OAP, initialement couvrant uniquement des zones à urbaniser (AU), ont été élargies et sont 

à cheval sur du U et AU. Ces modifications ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du document, permettent 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ aux secteurs à enjeux. 

Les nouvelles OAP en U à vocation habitat et les élargissements sont les suivants : 

Commune 

Evolution 
entre arrêt 

et 
approbation 

N° OAP Zonage 
Type 
OAP 

Fonction Surface (ha) 

Nombre de 
logements 

Marsalès Elargissement 
ŘΩǳƴŜ h!t !¦ 

sur U 

 MAR01 AU / U Sectorielle Habitat Total :  
U = 1,03 ha 

AU = 1,70 ha  

Le total est 
calculé dans le 
périmètre AU. 

Monpazier Création OAP 
sur U 

MONP02 U Sectorielle Habitat 0,93 ha 11 

Sainte-Foy-de-
Longas 

Création OAP 
sur U 

SFL05 U Sectorielle Habitat 1,62 ha 9 

Vergt-de-Biron 

Création OAP 
sur U 

VDB02 
U 

Sectorielle Habitat 1,1 ha 
8 
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Total du nombre de logements 
28 

logements 

 

II.4 - ,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÕÎ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ 
et/ou un développement résidentiel  

Pour rappel, le scenario démographique estime un besoin de logements pour la Communauté de 

Communes des Bastides Dordogne Périgord de 970 logements à horizon 2035.  

Aux logements réalisables en densification (516 logements), viennent se cumuler le nombre de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 

urbaniser pré-fléchées dans le cahier des OAP à vocation résidentielle (cf. Partie Justification des OAP). 

Le tableau ci-après détaille le nombre de logements réalisables par commune. 

Mise à jour des OAP résidentielles dans les zones à urbaniser entre arrêt et approbation : 

Commune N°OAP Zonage Type OAP Type surf (ha) Densité 
Nombre de 
logements 

ALLES-SUR-DORDOGNE ALL01 AU Sectorielle habitat 0,42 8 3 

BANEUIL BAN01 AU Sectorielle habitat 0,59 8 5 

BANEUIL BAN02 AU Sectorielle économique 1,55 /  /  

BAYAC BAY01 AU Sectorielle habitat 0,57 8 5 

BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU01 AU Sectorielle habitat 0,97 12 12 

BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU02 AU Sectorielle habitat 3,04 12 57 

BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU03 AU Sectorielle économie 3,82 /  /  

BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU04 AU Sectorielle habitat 0,46 12 4 

BIRON BIR02 AU Sectorielle équipement 1,75 /  /  

BOUILLAC BOU01 AU Sectorielle habitat 0,59 8 5 

CALES CAL01 AU Sectorielle Mixte 1,74 8 7 

CALES CAL02 AU Sectorielle habitat 1,33 8 11 

CAPDROT CAP01 AU Sectorielle habitat 2,50 8 20 

CAUSE-DE-CLERANS CAU01 AU Sectorielle habitat 0,75 8 6 

CAUSE-DE-CLERANS CAU03 AU Sectorielle tourisme 1,42 /  /  

COUZE-ET-ST-FRONT COU01 AU Sectorielle habitat 1,95 8 16 

GAUGEAC GAU01 AU Sectorielle habitat 0,86 8 7 

LALINDE LAL01 AU Sectorielle habitat 0,68 12 8 

LALINDE LAL02 AU Sectorielle habitat 1,03 12 12 

LALINDE LAL03 AU Sectorielle habitat 2,14 12 26 

LALINDE LAL04 AU Sectorielle Économique 1,48 /  /  

LALINDE LAL05 AU Sectorielle Économique 2,53 /  /  

LALINDE LAL06 AU Sectorielle habitat 0,86 12 10 

LANQUAIS LAN01 AU Sectorielle habitat 1,84 8 15 

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC01 AU Sectorielle habitat 1,21 12 14 

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC02 AU Sectorielle habitat 1,50 12 18 

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC03 AU Sectorielle habitat spécifique 3,50 /  /  

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC04 AU Sectorielle Mixte 1,38 /  /  

LOLME LOL01 AU Sectorielle habitat 0,27 8 2 

LOLME LOL02 AU Sectorielle équipement 1,29 /  /  

MARSALES MAR01 AU Sectorielle habitat 2,73 8 22 

MAUZAC ET GRAND CASTANG MAU01 AU Sectorielle économie 0,30 /  /  



         Rapport de présentation 

84 

MOLIERES MOL01 AU Sectorielle habitat 1,43 8 11 

MOLIERES MOL03 AU Sectorielle habitat 0,52 8 4 

MONPAZIER MONP01 AU Sectorielle habitat 1,20 12 14 

MONSAC MONS02 AU Sectorielle habitat 0,26 8 2 

MONTFERRAND DU PERIGORD MONTF01 AU Sectorielle habitat 0,91 8 7 

NAUSSANNES NAU01 AU Sectorielle habitat 1,09 8 9 

SAINT AGNE SAG01 AU Sectorielle habitat 1,42 8 11 

ST AVIT SENIEUR SAS01 AU Sectorielle habitat 0,39 8 3 

ST CASSIEN SCA01 AU Sectorielle habitat 0,39 8 3 

ST-CAPRAISE-LALINDE SCL02 AU Sectorielle habitat 0,92 8 7 

ST-CAPRAISE-LALINDE SCL03 1AU / 2AU Sectorielle tourisme 14,56 /  /  

STE FOY DE LONGAS SFL02 AU Sectorielle habitat 0,32 8 3 

STE FOY DE LONGAS SFL03 AU Sectorielle habitat 0,46 8 4 

ST FELIX DE VILLADEIX SFV01 AU Sectorielle habitat 2,20 8 16 

SOULAURES SOU01 AU Sectorielle habitat 0,48 8 4 

ST ROMAIN DE MONPAZIER SRM01 AU Sectorielle habitat 0,69 8 6 

TREMOLAT TRE01 AU Sectorielle habitat 1,66 8 13 

VARENNES VAR01 AU Sectorielle habitat 1,80 8 14 

VERGT-DE-BIRON VDB01 AU Sectorielle Mixte 0,95 8 5 

Total du nombre de logements 421 logements 

 

Les OAP supprimées (résidentielles et économiques) : 

Commune N° OAP Zonage Type OAP Fonction Surface (ha) Densité (lgt/ha) 
Nombre de 
logements 

Biron BIR01 AU Sectorielle Habitat 0,52 8 4 

Cause-de-Clérans CAU01 AU Sectorielle Habitat 0,75 8 6 

Lolme LOL03 AU Sectorielle Habitat 0,6 8 5 

Marsalès MAR02 AU Sectorielle Economique 2,67 / / 

Molières MOL02 AU Sectorielle Habitat 0,67 8 5 

Monsac MONS02 AU Sectorielle Habitat 0,2 8 2 

Pezuls PEZ01 AU Sectorielle Habitat 0,5 8 4 

Saint-Capraise-de-Lalinde SCL01 AU Sectorielle Habitat 1,2 8 10 

Sainte-Croix SCR01 AU Sectorielle Habitat 1,07 8 9 

Sainte-Foy-de-Longas SFL01 AU Sectorielle Habitat 0,6 8 5 

Sainte-Foy-de-Longas SFL04 AU Sectorielle Habitat 0,49 8 4 

Total du nombre de logements 49 logements 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t est recensé dans les tableaux ci-dessous. Les OAP à vocation 

résidentielle ou mixtes sont indiquées avec un nombre de logements. 

Le cahier des OAP estime, pour ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 421 logements à 

horizon 2035. 

 

II.5 - Synthèse de la répartition des nouveaux logements  

Le projet de PLUiH de la CCBDP ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 970 logements à horizon 2035. Pour y 

répondre, le foncier mobilisable fait état de : 
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¶ Un potentiel de densification qui offre comme possibilité environ 516 logements au sein des 

tissu existants ; 

¶ Des OAP supplémentaires situées dans les zones urbaines, venant conforter une densité 

adaptée ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 28 logements à horizon 2035. 

¶ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t qui ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ 

de 421 logements à horizon 2035. 

Environ 965 logements tous secteurs confondus ont été retenus dans le projet de PLUiH pour 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 970 logements à horizon 2035. La précision arithmétique 

permet de constater une corrélation entre les objectifs et les réponses apportées par le projet de 

t[¦ƛIΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ Ŝƴ ǘşǘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ordre de grandeur ». 

54% de logements sont donc réalisables en densification et permettront ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ 

bâtis. Comme indiqué dans le PADD, la priorité et donc la majorité des logements se réaliseront dans 

les résidus fonciers des tissus urbains existants. 

 

 

Plus de 5 logements sur 10 se réaliseront dans les enveloppes urbaines montrant un changement de 

ǇŀǊŀŘƛƎƳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ la trajectoire ZAN. 

 

 

 

54%
42%

4%

Nombre de logements estimés au sein du projet de PLUiH à 
horizon 2035

Potentiel 1AU 2AU
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III.  ADÉQUATION ENTRE OBJECTIF DE MODÉRATION DE LA 
#/.3/--!4)/. $ȭ%30!#%3 %4 ,! 42!$5#4)/. 
RÈGLEMENTAIRE DU PLUIH 

III.1 - Rappel du cadre 

Depuis la loi Grenelle de 2010, le PADD doit fixer un objectif chiffré de modération de la consommation 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

Edictée le 22 aout 2021, la loi Climat et Résilience vient renforcer cette prérogative. Fixant un nouvel 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ 2050, il est alors demandé pour 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŜ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛficialisation des sols dans les dix prochaines années doit 

şǘǊŜ ǘŜƭ ǉǳŜΣ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎƻƛǘ 

inférieure à la moitié de celle observée sur les dix années précédentes. Des objectifs chiffrés au sein 

du PADD sont alors fixés ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řes 

sols.  

Dans ce sens, et en appui avec les objectifs SCoTΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ t[¦L ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ 

optique de limiter au maximum la consommation foncière future pour tendre à minima vers 50% de 

modération. 

III.2 - Les superficies non comptabilisées dans le calcul de modération 
de la consommation foncière  

a -  Les zones 2AU 
 

Dans les communes majeures, notamment celles visés par le programme Petites Villes de Demain, il a 

été fait le choix de proposer un échŜƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : positionnement des 

secteurs les plus « murs » en zones 1AU et positionnement des secteurs les moins avancés en zones 

2AU. Ce choix a pu être proposé également aux communes porteuses de projets (notamment 

touristiques) restant à affirmer. CŜǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ 

pourront être ƻǳǾŜǊǘŜǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴe ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du PLUi.  

Les superficies classées en zone 2AU ne sont pas ainsi comptabilisées dans le calcul de modération 

foncière. Ces secteurs ne devraient pas être urbanisés sur le pas de temps de la loi (2021-2031). Leur 

ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ 

Ce sont des secteurs de projets mis sous cloche, permettant à la Communauté de communes de 

ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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b -  Les STECAL 
 

Les 27 STECAL représentent environ 17 ha όŎƻƴǘǊŜ пл Ƙŀ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘύ. Ces secteurs de 

{¢9/![ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛǎƻƭŞǎ 

au sein ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ 

et dans les règles. Ils ne sont pas pris en compte dans la consommation foncière du projet de PLUiH, 

et ce pour deux raisons majeures :  

Ỗ Critère ǬṭǳʬǥȴʎɸȜɊȿ 1 : une emprise au sol restrictive  

Le règlement du PLUiH limite très fortement ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ 

le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de ces secteurs de STECAL. Les emprises 

construites au sein des STECAL seront minimales & strictement nécessaires aux activités ciblées, il ne 

ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ōƛǎΦ 

Ỗ Critère ǬṭǳʬǥȴʎɸȜɊȿ 2 : nǈʆʎɰǳ Ǭǳ ȴṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ 

La majorité des {¢9/![ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

urbanisés leur offrant des possibilités de développement mesuré. Sont notamment inscrits des STECAL 

à vocation touristique, très connectés aux espaces qui les accueillent et respectueux de ces derniers. 

En effet, localement tourisme & nature sont imbriqués et le tourisme est fortement lié aux espaces 

naturels préservés. La disposition de STECAL dédiés vient permettre le développement de ces activités 

sur le territoire. Le poids économique du tourisme est localement fondamental sur le territoire, le 

maintien de ces espaces permettra de pérenniser les filières touristiques du territoire et permettra aux 

habitants et porteurs de projet de diversifier leurs activités. Le tout, bien entendu, sans nuisance et 

sans entraver ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ/forestière situés à proximité immédiate. Dans ce but de coexistence et 

de préservation des espaces naturels, si les secteurs de STECAL peuvent sembler lâches, les emprises 

à construire sont très règlementées Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴǎ ƳŀǎǎƛǾŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

conservés dans leur naturalité : ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ōŃǘƛŜǎΣ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ Χ 

 

III.3 - Les superficies comptabilisées dans le calcul de modération de la 
consommation foncière  

a -  ,ÅÓ ÚÏÎÅÓ Û ÕÒÂÁÎÉÓÅÒ ÏÕÖÅÒÔÅÓ Û ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ 
 

Les surfaces présentées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǳǾŜǊǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-

à-dire du 1AU. Il faut être vigilant dans les calculs avec les périmètres OAP qui peuvent couvrir du U, 

du 2AU ou du N.  

Commune N°OAP Zonage Type OAP type Surface(ha) 

ALLES-SUR-DORDOGNE ALL01 AU Sectorielle habitat 0,42 

BANEUIL BAN01 AU Sectorielle habitat 0,59 

BANEUIL BAN02 AU Sectorielle économique 1,55 

BAYAC BAY01 AU Sectorielle habitat 0,57 
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BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU01 AU Sectorielle habitat 0,97 

BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU02 AU Sectorielle habitat 3,04 

BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU03 AU Sectorielle économie 3,82 

BIRON BIR02 AU Sectorielle équipement 1,75 

BOUILLAC BOU01 AU Sectorielle habitat 0,59 

CALES CAL01 AU Sectorielle Mixte 1,74 

CALES CAL02 AU Sectorielle habitat 1,33 

CAPDROT CAP01 AU Sectorielle habitat 2,50 

CAUSE-DE-CLERANS CAU01 AU Sectorielle habitat 0,75 

COUZE-ET-ST-FRONT COU01 AU Sectorielle habitat 1,95 

GAUGEAC GAU01 AU Sectorielle habitat 0,86 

LALINDE LAL03 AU Sectorielle habitat 2,14 

LALINDE LAL04 AU Sectorielle économique 1,48 

LALINDE LAL05 AU Sectorielle économique 2,53 

LANQUAIS LAN01 AU Sectorielle habitat 1,84 

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC01 AU Sectorielle habitat 1,21 

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC02 AU Sectorielle habitat 1,50 

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC03 AU Sectorielle habitat spécifique 3,50 

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC04 AU Sectorielle Mixte 1,38 

LOLME LOL01 AU Sectorielle habitat 0,27 

LOLME LOL02 AU Sectorielle équipement 1,29 

MARSALES MAR01 AU Sectorielle habitat 1,70 

MAUZAC ET GRAND CASTANG MAU01 AU Sectorielle économie 0,30 

MOLIERES MOL01 AU Sectorielle habitat 1,43 

MOLIERES MOL03 AU Sectorielle habitat 0,52 

MONPAZIER MONP01 AU Sectorielle habitat 1,20 

MONSAC MONS02 AU Sectorielle habitat 0,26 

MONTFERRAND DU PERIGORD MONTF01 AU Sectorielle habitat 0,91 

NAUSSANNES NAU01 AU Sectorielle habitat 1,09 

SAINT AGNE SAG01 AU Sectorielle habitat 1,42 

ST AVIT SENIEUR SAS01 AU Sectorielle habitat 0,39 

ST CASSIEN SCA01 AU Sectorielle habitat 0,39 

ST-CAPRAISE-LALINDE SCL02 AU Sectorielle habitat 0,92 

ST-CAPRAISE-LALINDE SCL03 AU Sectorielle tourisme 7,84 

STE FOY DE LONGAS SFL02 AU Sectorielle habitat 0,32 

STE FOY DE LONGAS SFL03 AU Sectorielle habitat 0,46 

ST FELIX DE VILLADEIX SFV01 AU Sectorielle habitat 2,20 

SOULAURES SOU01 AU Sectorielle habitat 0,48 

ST ROMAIN DE MONPAZIER SRM01 AU Sectorielle habitat 0,69 

TREMOLAT TRE01 AU Sectorielle habitat 1,66 

VARENNES VAR01 AU Sectorielle habitat 1,80 

VERGT-DE-BIRON VDB01 AU Sectorielle Mixte 0,95 

TOTAL des surfaces 66,5 ha 
 

66,5 hectares de consommation dans les zones à urbaniser (1AU) qui correspondent à des secteurs de 

projet constructibles dès ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ; 

- Pour rappel, la consommation foncière des ENAF 2011-2021 = 166,5 ha, soit 16,7 ha/an 
 

- La consommation des années 2021 et 2022 ŜǎǘƛƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ, est de 
28,7 ha. 
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- LΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ consommable (1AU) inscrite dans le projet de PLUi-H (2025-2035) = 66,5 ha, soit 

6,7 ha/an 

- Au total cela représente 95,2 ha (2021-2035). 

 
Cette enveloppe totale correspondrait donc à une réduction de - 43% de la consommation foncière 
sur la période 2021-2031.  
Cependant il est à noter que, compte tenu, des maitrises foncières aléatoires, des problématiques 
éventuelles de rétention foncière, de la réalité de la consommation avérée sur le territoire,  ΧΣ 
ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ des zones 1AU ne seront pas consommées entre ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ du PLUI (2025) et 2031, la 
plupart seront certainement consommées après 2031 et envisagées selon le prisme de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ et non de la consommation. En ce sens ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de modération de la consommation 
foncière semble donc tenu. 

b -  ZOOM sur la consommation foncière annuelle 
 
Au moment de l'approbation du projet de PLUiH l'enveloppe foncière disponible pour la CCBDP est de 
66,5 ha jusqu'à 2035, soit 6,7 ha en moyenne par an.  
 
Si ƭΩon regarde annuellement le pas de temps de la Climat et Résilience (2021-2031), la CCBDP 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ dans les objectifs de modération pour les années suivantes : 2025, 2026, 2027, 2028, 2029 
et 2030. 
 
 

2021 2022 
2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 

Portail de 

ƭΩŀǊǘΦ 

Portail de 

ƭΩŀǊǘΦ 

Pas de données 

récentes 

Scénario du PLUiH de la CCBDP 

15,1 ha 13,6 ha 6,7ha* 6,7ha* 6,7 

ha 

6,7 

ha 

6,7 

ha 

6,7 

ha 

6,7 

ha 

6,7 

ha 

6,7 

ha 

6,7 

ha 

6,7 

ha 

6,7 

ha 

 
 

 

Il est à noter le différentiel important de consommation foncière entre les années précédant le PLUI 
et les prévisions annuelles post exécution du PLUI. Cela illustre bien ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ et le caractère 
nécessaire ŘΩǳƴ document de planification global & encadrant de manière rigoureuse ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
du territoire  de la CCBDP. 
 

*Avec le sursis à statuer, et pour rendre compte ŘΩǳƴŜ consommation globale sur la période, nous 
pouvons appliquer une consommation équivalente au volume foncier projeté au sein du PLUiH pour les 
années sans données disponibles. 

 
Pour rappel, la consommation foncière des ENAF 2011-2021 est de 166,5 ha, soit 16,7 ha/an. Ainsi, 
sur le pas de temps de la loi Climat et Résilience, la CCBDP, en calculant avec les données disponibles 
et extrapolées, consommera 84,7 ha, soit une réduction de - 51%. 
 
Pour les années 2031, 2032,2033 et 2034, la CCBDP continuera à s'inscrire dans la trajectoire ZAN en 
ne dépassant pas les 7 ha par an de consommation/artificialisation d'espaces d'ENAF. 

2021-2031 = 82,3 ha 
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Si ce nombre de secteurs ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ό66,5 hectares de zones 1AU) peut 

sembler important, il est à rappeler que ces secteurs ont été pensés & ajustés précisément au 

territoire , à ses spécificités et besoins. 

Ainsi, ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŎŜŎƛ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 

comme un « droit », elles ont, en effet, choisi de se développer uniquement au sein de leurs 

enveloppes existantes. Ainsi 12 communes (1/4 des communes) ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ présents au sein des cartes 

communales et des PLU en vigueur et ces données dans le projet de PLUI il est possible de vérifier le 

nouveau paradigme ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, ainsi :  

Ḻ Les cartes communales & PLU offraient 2 592 ha de zones constructibles (U), là où le PLUI ne 
propose que 1 980 ha soit une baisse de 612 ha ; 

Ḻ [Ŝǎ t[¦ ƻŦŦǊŀƛŜƴǘ мтс Ƙŀ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ό!¦ύΣ ƭŁ ƻǴ ƭŜ t[¦L ƴŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳŜ 66,5 ha 
de zones 1AU soit une baisse de 109,5 ha ; 

Au total le projet de PLUI propose donc une modération de 721,5 hectares de secteurs ouverts à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǾƛǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ six communes qui étaient au RNU et 

ƴΩƻŦŦǊŀƛŜƴǘΣ ŘŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ qui auraient pu être comptabilisées, mais qui sont 

présentes au sein du PLUI. 
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E 

Les choix retenus pour établir les 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Programmation (OAP) 
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I. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

I.1 - Rappel du cadre 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation (OAP) comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ώΧϐ » 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP) élaborés par les élus de la CCBDP ont 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ tƻǳǊ ŎŜ 

ŦŀƛǊŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

sont règlementées au sein de la pièce « règlement écrit ». Le Cahier des « OAP η ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ [Ŝǎ 

OǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ Řǳ t[¦iH au 

même titre que le rapport de présentation, le PADD, le règlement écrit et les documents graphiques.  

[ΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎŜǎ 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CCBDP. Pour plus de précisions sur leur 

contenu, se référer aux pièces du présent PLUiH. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎes, les entrées de ville 

et le patrimoine ainsi que de permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 

commune. 

Elles permettent de décliner les orientations du PADD du PLUiH en appliquant des principes 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎΦ /Ŝǎ 

h!t ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘƻƴŎ 

ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ Řéveloppement de qualité du territoire. 

¦ƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦ du 

territoire . 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ h!t a ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

politique souhaité.  

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

¶ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΣ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ 
développer les liaisons douces. 

¶ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
typologies), ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

¶ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
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¶ Les principes paysagers et environnementaux sont proposés afin de créer des espaces verts, 
espaces publics, alignements arborés, et de maintenir également les boisements/haies 
existant(e)s.  

9ƴ ǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 

à la collectivité : 

¶ De donner un cadre global pour l'aménagement d'un secteur.  

¶ 5Ŝ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘϥǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

¶ D'aménagement (maillage, programmation logements, etc.).  

¶ De communiquer ses intentions sur un secteur de projet.  

¶ De concerter auprès des propriétaires afin de faciliter la mobilisation du foncier.  

¶ De dialoguer les porteurs de projet en renforçant le poids de la collectivité dans les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

 

[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ chaque 

commune.  

! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!tΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

maîtriser leur urbanisation future en créant de véritables « coutures urbaines » entre les centre-urbain 

Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

futurs projets dans leur environnement existant. 

La trame végétale environnante, les espaces agricoles et les caractéristiques des quartiers résidentiels 

limitrophes, les objectifs de diversification du parc de logements sont autant de paramètres qui ont 

ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜment et de Programmation de ces secteurs. 

Les orientations définies dans chacune des OAP permettent de guider de manière qualitative 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎΣ ŞŎƘŜƭƭŜǎΣ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘƛǾŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ 

une organisation cohérente de ces futurs espaces de vie. Les ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ 

ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

recherchés par la CCBDP Řŀƴǎ ǎƻƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǎǘ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que les projets 

ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ [ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ graphique est 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎŜƴŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ h!tΦ 

Ces OAP ont été réalisées en collaboration avec les élus de la CCBDP. La grande connaissance du terrain 

ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎŜǊƴŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ 

qui sera rencontré par le futur aménageur. 
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Dans les secteurs au morcellement parcellaire important ou aux projets encore à concrétiser, afin de 

ne pas compromettre les aménagements futurs et de fait geler les secteurs, les OAP ont fixé des cadres 

de projets guidant les aménagements, leurs insertions au contexte tout en assurant une densité 

cohérente avec les objectifs du SCOT sans venir figer trop fortement les sites de développement. 

I.2 - Présentation chiffrée des OAP  

Le projet de PLUi compte 56 OAP :  

 

{ƛ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ό56 secteurs dont 48 secteurs de première intention, en 1AU) 

ainsi que leurs surfaces (66,5 hectares de zones 1AU) peut sembler important, il est à rappeler que ces 

secteurs ont été pensés et ajustés précisément au territoire, à ses spécificités et besoins. 

Ainsi, ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŎŜŎƛ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 

comme un « droit », elles ont, en effet, choisi de se développer uniquement au sein de leurs 

enveloppes existantes. Ainsi мн ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ.  

I.3 - ,ÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÖÉÓïÓ ÐÁÒ ÄÅÓ /!0 

Le territoire, soucieux de préserver un développement harmonieux au niveau intercommunal et 

développer une réelle solidarité entre les communes propose : 

¶ Dans les trois communes Petites Villes de Demain (Beaumontois en Périgord, Lalinde, Le 

Buisson de Cadouin) : 
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Ḻ 10 ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ но҈ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŞŎƻƳǇƻǎŞǎ Ŝƴ 8 
secteurs prioritaires (en 1AU) et 2 secteurs à développer dans un second temps (en 
2AU) ; 

Ḻ Près de 17 ha de surfaces en extension, soit près de 24% de la totalité des surfaces 
ouvertes. 
 

¶ Au sein des communes plus rurales :  

Ḻ 46 ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ 76҈ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŞŎƻƳǇƻǎŞǎ Ŝƴ 45 
secteurs prioritaires (en 1AU) et 1 secteur à développer dans un second temps (en 
2AU). 

Ḻ Près de 53 ha de surfaces en extension, soit près de 76% de la totalité des surfaces 
ouvertes. 

 

Commune N°OAP Zonage type surf (ha) Densité 
Nombre de 
logements 

ALLES-SUR-DORDOGNE ALL01 1AU habitat 0,42 8 3 

BANEUIL BAN01 1AU habitat 0,59 8 5 

BANEUIL BAN02 1AU éco économique 1,55 8 /  

BAYAC BAY01 1AU habitat 0,57 8 5 

BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU01 1AU habitat 0,97 12 12 

BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU02 1AU habitat 3,04 12 57 

BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU03 1AU eco économie 3,82 8 /  

BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU04 1AU habitat 0,46 12 4 

BIRON BIR02 1AU eq équipement 1,75 8 /  

BOUILLAC BOU01 1AU habitat 0,59 8 5 

CALES CAL01 1AU habitat 1,74 8 7 

CALES CAL02 1AU habitat 1,33 8 11 

CAPDROT CAP01 1AU habitat 2,50 8 20 

CAUSE-DE-CLERANS CAU01 1AU habitat 0,75 8 6 

CAUSE-DE-CLERANS CAU03 1AU tourisme 1,42 8 /  

COUZE-ET-ST-FRONT COU01 1AU habitat 1,95 8 16 

GAUGEAC GAU01 1AU habitat 0,86 8 7 

LALINDE LAL01 1AU habitat 0,68 12 8 

LALINDE LAL02 1AU habitat 1,03 12 12 

LALINDE LAL03 1AU habitat 2,14 12 26 

LALINDE LAL04 1AU eco économique 1,48 12   

LALINDE LAL05 1AU écononomique 2,53 12   

LALINDE LAL06 1AU habitat 0,86 12 10 

LANQUAIS LAN01 1AU habitat 1,84 8 15 

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC01 1AU habitat 1,21 12 14 

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC02 1AU habitat 1,53 12 18 

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC03 
1AU 

habSpe habitat spécifique 
3,50 

12 /  

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC04 1AU mixte MIXF 1,38 12 /  

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC05 U eco économie 1,49 12 /  

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC06 U eco économie 1,29 12 /  

LOLME LOL01 1AU habitat 0,27 8 2 

LOLME LOL02 1AU eq équipement 1,29 8 /  

MARSALES MAR01 1AU / U habitat 2,73 8 22 

MAUZAC ET GRAND CASTANG MAU01 1AU eco économie 0,30 8 /  

MOLIERES MOL01 1AU habitat 1,43 8 11 

MOLIERES MOL03 1AU habitat 0,52 8 4 
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MONPAZIER MONP01 1AU habitat 1,20 12 14 

MONPAZIER MONP02 U habitat 0,94 12 11 

MONSAC MONS02 1AU habitat 0,26 8 2 

MONTFERRAND DU PERIGORD MONTF01 1AU habitat 0,91 8 7 

NAUSSANNES NAU01 1AU habitat 1,09 8 9 

SAINT AGNE SAG01 1AU habitat 1,42 8 11 

ST AVIT SENIEUR SAS01 1AU habitat 0,39 8 3 

ST CASSIEN SCA01 1AU habitat 0,39 8 3 

ST-CAPRAISE-LALINDE SCL02 1AU habitat 0,92 8 7 

ST-CAPRAISE-LALINDE SCL03 
2AUT / 
1AUT tourisme 

37,54 
8 /  

STE FOY DE LONGAS SFL02 1AU habitat 0,32 8 3 

STE FOY DE LONGAS SFL03 1AU habitat 0,46 8 4 

STE FOY DE LONGAS SFL05 U habitat 1,62 8 9 

ST FELIX DE VILLADEIX SFV01 1AU habitat 4,51 8 16 

SOULAURES SOU01 1AU habitat 0,48 8 4 

ST ROMAIN DE MONPAZIER SRM01 1AU habitat 0,69 8 6 

TREMOLAT TRE01 1AU habitat 1,66 8 13 

VARENNES VAR01 1AU habitat 1,80 8 14 

VERGT-DE-BIRON VDB01 1AU mixte mixte 0,95 8 5 

VERGT-DE-BIRON VDB02 U habitat 1,10 8 8 

TOTAL du nombre de logements dans les OAP 449 logements 

 

Certains ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦Σ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řes bourgs ou hameaux préexistants, 

et ont donc un relatif éloignement de ceux-ci. Ces choix de localisation ont été murement réfléchis et 

sont liés aux spécificités patrimoniales et/ ou paysagères du territoire. 

En effet, la CCBPD ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ vecteur de son attractivité 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ǎŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀǘƻǳǘǎ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊŘǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ [Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

bastides, villages patrimoniaux couverts, ou non, par des périmètres de protection, ne permettant pas 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ Or, pour répondre aux besoins 

démoƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Řǳ t[¦ƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜǎ 

secteurs de projets ne bloquant pas le maintien de la population et sa croissance. 

Certains secteurs de développement ont donc dû être retrouvés hors des emprises centres ou 

hameaux préservés. 

Hormis ces considérations très spécifiques au contexte territorial, les choix ont été édictés 

classiquement par :  

Ḻ La proximité et le lien aux polarités ou secteurs urbains en place ; 

Ḻ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ; 

Ḻ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ϧ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 
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I.4 - Les choix opérés pour les  OAP 

Les OAP « Secteurs » ont été définies pour les secteurs situés en extension (en ce sens, ils sont tous 

classés en zone à urbaniser et comportent donc obligatoirement des OAP). /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

de nombreuses sessions de travail en collaboration avec les élus, les services, certains choix ont dû 

être faits, et notamment :  

a -  La localisation des sites 
Ce sont des sites situés, pour la plupart, à proximité immédiate dŜ ŎŜƴǘǊŜǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

et/ou de services ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ et permettant de mutualiser les 

couts tout en connectant nouveaux usagers potentiels et équipements, commerces ou services en 

place. 

 

OAP Habitat sur Lalinde 
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Un site au ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ de Vergt de BironΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ 

qualité. 

 

b -  Intégration du projet dans le tissu urbain existant 
 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

paysagers présents (haies...), en intégrant le cas échéant les accès permettant la desserte du secteur. 

OAP Mixte sur un hameau dans la commune de Vergt de Biron 
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c -  Faisabilité des opérations  
 

Les périmètres ont également été établis au regard de la faisabilité des opérations : 

Ḻ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ forcément ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ 
jardins en raison de la rétention foncière ; 

Ḻ Inversement, des lotissements déjà aménagés avec présence de réseaux et de propriétaires 
souhaitant vendre, sont adaptés pour accueillir des constructions nouvelles en extension du 
tissu urbain existant ; 

Ḻ Les secteurs déjà sous maitrise foncière publique (parapublique ou bailleurs) ont été 
privilégiés, tout comme les secteurs au morcellement parcellaire réduit, et toujours dans un 
but ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ de moindre rétention foncière. 

 

 

 

 

 

 

OAP Mixte (habitat et activités) sur la commune de Calès 


























































































